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CIVILE
._ Cour impériale de Paris (4e chambre) : 

'
l
fvente de fonds de commerce; agent d'affaires; man-

i' t civil : II. paiement de salaire de mandat; Tribunal 

f commerce; opposition par le mandant; validité; 

Tribunal civil; jugement par défaut; Incation deman-

j,
 re

f
us

. — Cour impériale de Bordeaux (1™ ch.) : 

Saisie conservatoire; ordonnance; appel; recevabilité; 
lettre de change; tiré; nullité; huissier; responsabilité; 

lise en cause; appel. — Cour impériale de fiiom (V 

\ ) : Mitoyenneté; mur séparatif; présomption légale; 

cherninéesfplacards; suppression. — Cour impériale 

rfe lyM (2" ch'l: H
yP
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l
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 légale; subrogation; acte 

sous seing privé. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Gironde : Vols 

avec escalade et effraction; — Faux en écriture privée. 

Vols qualifiés. — Vol domestique. — Vols qualifiés. 

_ Tribunal correctionnel de Colmar : Le ministère 

public contre M. le comte Jules Migeon, prévenu de 

fraudes électorales dans les élections de 1857 pour le 

Corps législatif; port illégal de la croix de la Légion-

d'Honneur et d'ordres étrangers; outrages à un maire 

ntàun gendarme; deux prévenus; jugement. 

jtsticG ADMINISTRATIVE. — Conseil d'Etat : Pont sus-

pendu établi par une compagnie; interdiction d'établis-

sement d'autre pont ou bac dans un rayon de 1,500 

mètres; établissement d'un chemin de fer; dommage; 

responsabilité de l'Etat vis-à-vis de la compagnie qui a 

fait le pont; non responsabilité de la compagnie de che-

min de fer^ 

CllROXIO.CE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Auctience du 7 août. 

I, VESTE DE FONDS DE COMMERCE. AGENT D'AFFAIRES. 

MANDAT CIVIL. 

II. PAIEMENT DE SALAIRE DE MANDAT. — TRIBUNAL DE COM-

MERCE. — INCOMPETENCE. OPPOSITION PAR LE MAN-

DANT. — VALIDITÉ. TRIBUNAL CIVIL JUGEMENT PAR 

DÉFAUT. — LOCATION DEMANDÉE. — REFUS. 

/. h mandai donné par un commerçant à un agent d'af-
fttires rie vendre son fonds de commerce constitue un man-
iât civil, pour l'exécution duquel ce dernier ne peut s'a-
èmer aux Tribunaux de commerce. 

IL litsqut, sur l'opposition formée par l'agent d'affaires, 
pur avoir paiement de son salaire, il est assigné en main-
levée dtvanl la juridiction civile, et que cette mainlevée a 
été prononcée par défaut ; qu'ensuite, sur la demande en 
condamnation portée par lui devant la juridiction consu-
laire, il obtient un jugement favorable, il ne peut, sur 
l appel pour incompétence de ce jugement, être sollicité de 
la Cour l'évocation de la cause, parce qu'alors il y a litis-
yendance. 

Chargé par M. Do de vendre son fonds de commerce, 

«apprenant plus tard que la vente en avait été faite sans 

m intermédiaire, M. Duguet a formé sur l'acquéreur de 

•
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 JJoune opposition pour avoir paiement de 200 francs 

fi prétendait lui être dus pour ses soins et démarches. 

Do a alors assigné M. Duguet devant le Tribunal 
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peut dire faite limitative ment qu'au préjugée des tireur, 
accepteur ou endosseur de la leitre de change. 

Elle ne peut être autorisée contre celui au domicile de qui 
l'effet a été protesté. 

II. L'huissier qui a exécuté l'ordonnance permettant une 
saisie conservatoire, ne peut être mis en cause sur l'appel 
relevé contre cette ordonnance. 

Le président du Tribunal de commerce de Bordeaux 

avait permis au sieur Saux de faire saisir conservatoire-

ment les meubles et effets mobiliers du sieur Emanuel, au 

domicile duquel avait été protestée, le même joui, une 
lettre de change de 800 fr. 

Appel par Emanuel. Il met en cause devant la Cour le 

sieur Robin, huissier, qui, en cette qualité, avait pratiqué 

la saisie conservatoire autorisée par le président du Tri-

bunal de commerce. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« En ce qui touche Robin : 
« Attendu que Robin a seulement exécuté, en sa qualité 

d'huissier, l'ordonnance du président du Tribunal de com-
merce, et qu'il n'y a pas été partie; qu'il ne peut pas, dès 
lors, être mis en cause sur l'appel relevé par Emanuel de 
cetie ordonnance; 

« Eu ce qui touche Saux : 
« Sur la recevabilité de l'appel : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 4l7duCode de procédure 
civile, toutes les ordonnances par lesquelles les présidents des 
Tribunaux de commerce autorisent des saisies conservatoires 
de meubles et marchandises sont soumises à l'appel; 

« Au fond : 
« Attendu que l'ordonnance du président du Tribunal de 

commerce de Bordeaux, en date du 4 avril 1857, portant per-
mission à Saux de faire saisir conservatoirement les marchan-
dises et effets mobiliers appartenant à Emanuel, jusques à 
concurrence de la somme de 1,631 fr., précède uniquement 
en vertu de l'art. 172 du (Jo !e de commerce, et qu'elle est mo-
tivée sur l'existence d'une lettre de change protestée faute de 
paiement contre Emanuel ; 

« Attendu que les dispositions de l'art. 172 du Code de com-
merce s'appliquent exclusivement aux tireurs, accepteurs et 
endosseurs d'une lettre de change protestée; qu'elles sont li-
mitatives et ne peuvent pas être étendues arbitrairement par 
le juge à des cas autres que ceux que la loi a spécialement dé-
terminés ; 

« Attendu que, le 4 avril 1857, date de l'ordonnance atta-
quée, une lettre de change de la somme de 800 fr. avait été 
protestée au domicile d'Emanuel ; mais qu'Emanuel n'était ni 
liieur, ni accepteur, ni endosseur de cette lettre de change; 
qu'il n'y avait pas lieu, par conséquent,à la mesure rigouTCttse 
autorisée par l'art. 172 précité; 

« Attendu que l'excès de pouvoir résu'taut de l'ordonnance 
est d'autant plus manifeste qu'elle permet la saisie jusques à 
concurrence d'une somme de 1,631 fr , bien que la lettre de 
change protestée soit seulement de la somme de 800 fr., 

« La Cour, statuant sur l'opposition d'Emanuel envers l'ar-
rêt par défaut du 23 mai 1857, déclare ledit Emanuel non-re-
cevable dans la demande qu'il a dirigée en cause d'appel con-
tre l'huissier Robin, le condamne aux dépens en cette partie ; 
mais, faisant droit sur l'appel qu'il a relevé de l'ordonnance 
du 4 avril 1857, déclare cette ordonnance nulle et de nul ef-
fet ; donne mainlevée de la saisie des effets et marchandises 
pratiquée en vertu de cette ordonnance, et condamne Saux aux 
dépens. » 

(29 juillet 1857.—Plaidant, Me Verdier, avocat.) 

COUR IMPÉRIALE DE RIOM (Ve ch.). 

Présidence de M. Meynard de Franc, premier président. 

MITOYENNETÉ. MUR SÉPARATIF. PRÉSOMPTION LÉGALE. 

 CHEMINÉES. PLACAROS. — SUPPRESSION. 

Du moment oit deux maisons sont coexistantes av<c appui 
sur le même mur, il y a présomption de droit, soit que la 
construction du mur a été faite d frais communs, soit que 
le propriétaire qui a édifié le dernier a payé la valeur de 
la moiUé de ce mur, et par suite preuve légale de mitoyen-
neté. 

S'il est vrai que le copropriétaire d'un mur mitoyen ne peut 
établir un tuyau de cheminée dans son épaisseur, néan-
moins le propriétaire voisin qui acquiert la copropriété d'un 
mur-à la construction duquel il n'a pas concouru, ne peut, 
à moins qu'il n'en résulte un défaut de solidité ou un 
dommage, demander la suppression des cheminées et pla-
cards préexistants. 

La dame veuve Dufloquet, propriétaire d'une maison 

sise à Gannal, joignant au nord et au midi cePe des sieurs 

Monnet et Mercier, s'étant aperçue, dans le courant de 

l'année 1856, qoe ses appartements étaient envahis par 

une fumée intense provenant, d'après elle, des cheminées 

de ses voisins, les a assignés en référé devant M. le prési-

dent du Tribunal. 
Le 26 juillet 1856, ce magistrat a rendu une décision 

par laquelle il ordonnait que par un architecte h s lieux 

seraient vus et visités, et que cet architecte constaterait 

les causes du danger à craindre et indiquerait les mesures 

à prendre, toutes choses demeurant en élat de référé jus-

qu'au 2 août suivant. Ledit jour 2 août, nouvelle ordon-

nance du président est rendue, ordonnant certains travaux. 

A la suite de cette décision, ajournement au fond a été 

donné aux sieurs Monnet ei Mercier, à la requête de M'"e 

veuve Dufloquet, qui a demandé la suppression de dilfé-

rents enfoncements, cheminées et placards pratiqués dans 

les murs séparatifs, qu'elle soutenait être mitoyens. 

Les sieurs Mercier et Monnet ont résisté à cette demande 

et soutenu qu'ils étaient propriétaires exclusifs des murs 

séparatifs de leurs maisons avec celle de Mme Dufloquet ; 

qu'avant la construction de la maison, il y a quelques an-

nées, cette dernière n'avait qu'une cour dans laquelle il 

existait seulement, appuyé contre le mur, un appentis ou 

hangar d'une petite élévation, et qu'en admettant que 

l'appui de ce hangar contre ce mur en fît présumer la mi-

toyenneté, cette présomption ne pourrait aller au delà du 

premier étage. 
Sur les prétentions des parties, le Tribunal a rendu, le 

2 janvier 1857, un jugement par lequel il a rejeté la de-

mande de la dame Dufloquet en ce qui touche les enfonce-

ments dont la suppression était demandée, et, avant de 

statuer sur la demande relative aux cheminées, a ordonné 

que la demanderesse ferait preuve de la mitoyenneté du 

mur dans lequel elles étaient pratiquées. 

Appel de ce jugement a été interjeté par M
me

 Dufloquet, 

et la Cour » statué en ees termes l 

« Considérant que du moment où d ux maisons sont co-
existantes avec appui sur le même mur, d y a présomption de 
droit, soit que la construction du mur séparatif a été faite à 
frais commues, soit que le propriétaire qui a édifié le der-
nier a payé la valeur de la moitié du mur, par suite preuve 
légale de mitoyenneté; qu'ainsi, il n'y avait pas lieu, dans le 
cas même où c'eût été là l'objet du litige, à faire vérifier par 
enquête un fait"acquis à la dau.e Dufloquet par l'éiat des 
lieux ; 

« Mais considérant que la question de mitoyenneté ou non 
mitoyenneté des murs séparatifs de la maison de la dame 
Dufloquet et de celle des sieurs Mercier et Monnet ne résout 
pas la contestation pendante entre les pariies et qui a pour 
objet les cheminées existantes dans lesdits murs ; 

« Considérant, en effet, que si le copropriétaire d'un mur 
mitoyen ne peut, aux termes des articles 657, 662 et 674 du 
Code Napoléon, avoir le droit d'établir un tuyau de cheminée 
dans son épaisseur, il faut aussi reconnaître que le proprié-
taire voisin qui acquiert la copropriété d'un mur à la cons-
truction duquel il n'a pas concouru, doit le prendre en l'état 
où il est, et ne peut, à moins qu'il en résulte un défaut de 
solidité ou dommage, demander la suppression des cheminées 
et placards établis cliins ledit mur, alors que le constructeur 

avait la propriété exclusive ; 
« Considérant que la conservation ou suppression des che 

minéesdes sieurs Mercier et Monnet dépendent donc unique-
ment de la vérification d'un seul point de fait, celui de savoir 
si elles étaient établies antérieurement à l'époque où la dame 
Dufloquet a acquis le droit de mitoyenneté pour ses lonstruc-
tions nouvelles ; 

« Considérant qu'il est dès à présent établi que l'enfonce-
ment à'ûc ennement pratiqué pour une forge dans la maison 
du sieur Mercier existait avant que la dame Dutloquet eût 
acquis la mitoyenneté du mur ; qu'ainsi il doit être maintenu, 
sauf au sieur Mercier à se conformer, si cela n'a pas déjà eu 
lieu, à l'ordonnance sur référé du 2 août 1856, en ce qui con-
cerne la gaîne de cette ancienne forge ; 

« Considérant que les placards existant dans le mur mitoyen 
entre le sieur Monnet et la dame Dufloquet paraissent re-
monter à la date de la construction de la maison ; 

« Considérant qu'il y a lieu de vérifier si la fosse d'aisance 
dont se plaint la dame Dufloquet est établie dans les condi-
tions prescrites par la loi ; 

« L» Cour a mis et met l'appellation et ce dont est appel au 
néant, et, procédant par jugement nouveau, 

•< Déclare mitoyen le mur séparatif des maisons de la dame 
Dufloquet et du sieur Mercier ; 

« Ordonne, avant faire droit, qu'il sera procédé à la visite 
des lieux par le sieur lmbert, architecte à Clermont, qui prê-
tera serment entre les mains de M. Duclozel, conseiller; le-
quel expert sera chargé de dire, etc.; 

« Déclare dès à présent la dame Dufloquet mal fondée dans 
\f surplus de ses demandes, l'en déboute, réserve les dépens » 

(17 mai 1857. — M. Cassagne, premier avocat-général; 

plaidants, Mc Salvy, pour l'appelante ; M" Coutay, pour 

les intimés.) 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (2° ch.). 

Présidence de M. Durieu. 

Audience du 28 août. 

HYPOTHEQUE LÉGALE. — SURROGA1ION. — ACTE SOUS SEING 

PRIVÉ. 

La femme mariée qui cède son droit d'hypothèque, le cède 
avec ses effets préstnts et ses effets futurs. 

En conséquence, lorsque, dans un ordre ouvert sur le prix 
provenant de la vente des immeubles ayant appartenu au 
mari, il y a, en présence et en sous-ordre des collocations 
de la femme, des créanciers auxquels celte dernière aurait 
cédé à des époques différentes ses droits d'hypothèque lé-
gale, le premier en dut* ne saurait être primé par le se-
cond, sous prétexte que la collocation de la femme n'aurait 
eu pour cause que des créances postérieures au premier 
acte de cession d'hypothèque légale. 

On peut renoncer par acte som seing privé aux effets d'une 
hypothèque. 

Quand un mari s'est obligé à livrer à un créancier certains 
immeubles déterminés à litre de garantie hypothécaire, et 
que, posté'ieurcment, la femme a promis àe faire valoir 
tous les engagements pris par son mari, cette obligation, 
contractée par la femme, implique la renonciation de celle 
dernière à son hypothèque légale sur les immeubles dont 
il s'agit. 

Les immeubles de M Sitnonnet, ancien avoué à Nan-

lua, se sont vetdiis devant ie Tribunal de cette viile, au 

prix principal de 29,680 francs, i.e 30 janvier 1855, un 

ordre a é.é ouvert pour U distribution dos deniers. Parmi 

les créanciers colloqués dans l'état provisoire, figuraient 

dame veuve Maire, M. Durand et M. Vachou (lmbert) ; 

les deux premiers comme créanciers d'un précédent ven-

deur, du sieur Beiotid-Jagoi, de qui Simonn >t avait ache-

té ; le troisième, en sous- irdre, d-.; madame Simonnet, et 

comme subrogé à l'hypothèque légale de cette dernière. 

Des contredits ont été élevés contre ces col locations par 

une demoiscile Morel, qui a demandé le rejet de celles de 

la veuve Maire et du sieur Durand, par le motif que leur 

hypothèque aurait été prescrite, et de celle d : M. Vathon 

(liiib.rt), parce qu'elle prétendait avoir été subrogée 

avant ce créancier à l'hypothè juo légale de la dame S.-

monnet, 

Au nom de M. Ifnbart Vachou, on soutenait qu'il n'é-

tait pas vrai de due que lu dame S monnet tût, en 1841, 

renoncé au bénélice de son hypoibèque légale, au profit 

de demoisede Morel, que rien ne l'établissait; qu'au sur-

plus, en l'admettant, la darne Sirr.onnet n'avait pu le faire 

que poji' les crémees qu'elle avait à exercer à celte épo-

que contre son mari ; or, la collocation faite à son prédit 

u'àyètnt pour cause que des créances postérieures à 1841, 

la d nonçiatipu devait ê.re sans effet sur la collocation 

actuelle. En outre, disait-on, par acte reçu M* Charvériai. 

notaire à Lyon, du 10 rtfana 1851, la demoiselle Morel 

avt.it renoncé à tous ses droits contre son mari. 

Le 3 juillet 1856, le Tribunal de Nantua rendait so i ju-

gement dans les termes qui suivent : 

a Sur la question relative à la créance veuve Maire et Du-
rand, soulevée par lecouiredit Baudm, du 18 juin, n° 1 : 

« iit endu que l'l)y,jodioque serait pp scrite si Sunonnet se 
présentai!. 1° avec un juste litre transcrit, 2° aveu bonne foi, 
3» et dix ans de possession paisdile; 

« Aitcndu qu'il est de nutonéié publique que, lorsque Si-
monuel, l'ami tt le eon.ei des mariés Btroiid-Jagoi, vin à 
leurs secours, arrè a les poursuites de leurs créanciers, les 
paya, acheta leur bien, soit par le sous seing privé du 2'> juin 
1>«M ou 9 novembre 1834, «nis^isirs L Ï4 janvier «mvaut et 

trariien le même jour, des hy, o lie piM frappaient les pre-
prié és acquises ; que ce f,iii est encore éiabli au regard des 
immeubles fruppés de l'hypothèque veuve' Maire et Durand, 
par la correspondance produite, par le paiement fait le 19 
mars 1812, de Vincent, par la reconnaissance du 25 mars sui-
vant, par l'élection de dogiiciledans sou étude dans deux 
inscriptions du 4 mai 1847, par la rajjpurt do l'expert Janlet 
dépu é au greffe le 19 juin 1851, dans le procès Simonne;, 
Berond-Jigot ; que dès lor- Simonnet n'a pu prescrire, aux 
termes des articles 2180, 551 et SÎ68 du Co le Napoléon, et 
qu'ainsi l'inscription veuve Maire et Durand doit sor ir elT'*1, 
«•t l'ordre provisoire maintenu sur ce point, et le contredit 
rejeté; 

« atiendu, quant à la partie du même contredit n° 2, 
qu'elle est la reconnaissance m droit de M™' Simonne!, 
puisqu'on demande à être coUopié en sous-ordiv. sur ePe ; 
que si, plus lard, le 21 juin, un coutpedft du même a con-
testé la co'locaiion de la dame Simonne!, puis subsidiaire-
mentcouclu a un sous-ordre sur elle, cette nouvelle préten-
tion, contraire à la première, peut è re reçje, puisque per-
sonne ne l'a contestée; que c'est dès lors le cas (le prononcer 
sur le dernier contredit, sans avoir ég^rd an.oremier ; 

« Auendu, quant a la prétention de la demo-^oiie wurei, 
d'arriver, en vertu de l'hypothéqué légale de Mme Simonnet, 
et même d'être subrogée a la date et en vertu des actes sous 
seing privé des 21 janvier el 21 septembre 1841, le premier 
transcrit par le mari, ie deuxième par la femme: 1° qu'il est 
impossible d'admettre une renonciation ou une subrogation à 
thypothèq e légal* par sous seing privé, quand il est im-
posable de la constituer par sous seing privé (art. 2127 du 

Code Napoléon) ; que, du reste, en prenant les ter mes de ce» 
deux acies, et le dernier n'étant que la rectification du pr<-
mier, et celui ci ne pouvant constituer hypothèque, le 
deu\ième, ne venant que ratifier, ne le pourrait qnîau point 
de vue possible de la juslificitiou promise ; que c'est, du 
reste, ainsi que l'entendent les parties, ainsi que cela res u.rt 
des acies de 1843 et 1851 deMe Junte1, Cliarvériat du 9 mars 
1851 et jugement de 1819 ; que celte nouvelle prétention était 
.si peu da;<s la pensée de la demoiselle Morel, qu'en 1845 et 
jara;ie Jan.et, notaire à Nantua, Simonnet leur consent hy-
pothèque; que, par jugement du 3J août 1849, du Tribunal 
de Lyon, les demoiselles Morel font condamner Simonnet et 
sa femme, en vnu de.s tetes de 1841, at;endu le défaut 
d'exécution de ces actes ; qu'en 1831, et par acie Janiet, à 
Ste-Foy, elles obtiennent fa subrogation qu'elles prétendent 
aujourd'hui faire ressortir des ncies do 18il ; 

« Attendu que, pour admettre môme cette prétention, il 
faudrait le concours solidaire du mari et de la femme dans 
le même acte, et que ceux de 1841 sont de dates diffè-
re a te* ; 

« Aitcndu qu'en admettant mémo la Subrogation en 
1841, la dame Simonnet n'avait pas alors d'hypothèque, 

imisiiue If s ventes dont elle dérive n'apparaissent qu'eu 
1342; 

« Alte/idu, dès-iors, que fa dam) Simonne), ne venant à 
Tordre qu'aux dates des actes no'.ariés au jugement de 1842, 
c! ses subrogés, qu'aux da'os dps actes de leurs subrogations, 
el l'ordre provisoire ayant été fait sur ces bases, c'est le cas 
de \i maintenir; 

« Attendu, au surplus, que le contredit du 18 juin, art. 3, 

Ul ce qui concerna Ie3 créances Pottard Carret et Deyme, est 
eu contradiction flagrante avec les cet-s et inscriptions co-
piés à la 6uite de l'ordre; 

« Maintient l'ordre provisoire, condamne les parties de 
535u i i fi aux frais de leurs contredits ; sur toutes autres fins 
et conclusions, met les parties hors de cause, taxe les dépens, 
dit que les autres dépens seront tirés en frais accessoires de 
p ursuile d'ordre. » 

Sur l'appel, la Cour a réformé la décision qui précède, 

et voici son arrêt : 

« La Cour, 
« Considérant, sur le premier moyen, que la femme mariée 

qui cède son droit d'hypothèque légale le cède avec ses effets 
présents et s»s effets futurs ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de distinguer, dans l'espèce, 
entre les effets attachés à l'hypothèque légale de la femme 
Simonne', nu moment où elle eu fait la cession, et ctux qui 
ne s'y seraient ratlachésquo plus tard; 

« Considérant, sur le second moyen, que toute renoncia-
tion à une hypothèque peut résulter d'une convention privée ; 
que si l'on ne peut prendre, une inscription hypothécaire ou 
même un émargement qu'en vertu d'un acte authentique, il 
est iticonleslahle qu'on peut renoncer aux effets d'une hypo-
thèque sans acie authen ique; ' 

« Considérant, an fond, que, par convention verba'e du 
21 janvier 1841 , Simonnet s'est obligé à livrer certains 
immeubles déterminés dans K convention, franes et libres, 
aux hypothèques des fîdes Jeanne et Marie Morel, sescocou-
traciauts ; 

« Qua, par acte sous seing privé du 21 septembre 1841, 
relate dans le jugement de première instance, et qui a acquits 
date certaine dès 1848, par la mort de l'une des parties, la 
femme Simonnet s'est obligée à faire valoir tous les engage-
ments pris par son mari dans la convention précédente, et par 
conséquent celui de livrer ses immeubles, francs et libres, 
avec garanties hypothécaires qu'il promettait; 

« Que celte obligation contractée par la femme implique 
nécessairement la renonciation à son hypothèque légale sur 
les immeubles dont il s'agit en faveur de ses cocoiitractauis ; 

« Considérant que ia cession d hypothèque légale faite au 
profit de Vachon (lmbert), étant postérieure à celles consen-
ties aux filles Morel, no saurait préjulicier à celles-ci ; 

« Par ces mot fs, 
« La Cuur, recevant l'appd' et y faisant droit, infirme le 

jugement dont est appel, en ce qu'il a maintenu la collocath n 
de Vachon (lmbert) avant cet e de la demoiselle More', et, 
faisant o ; que les premiers juges auraient dû. faire, ordonne 
que le règlement d'ordre provisoire est réformé, et que la de-
moiselle Morel sera colloqùée avant letit Vachon (lmbert) ; 
c lui ci co damné aux dépens. » 

(Conclusions do M. Valantin; plaidants, M" Cnaz et 

Vachon, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA CIRONDE. 

Présidence de M. Filhol, conseiller. 

Session du 3" trimestre 1857. 

VOLS AVEC ESCALADE ET EFFRACTION. 

Le nommé Pierre Tauzin, sabotier, demeurant à Gé-

rons, canton de Podensac, comparaît sur les bancs de la 

Cour d'assises prévenu de divers vols commis dans les 
circonstances suivantes : 

Pendant ie courant du mois de mars dernier, des vols 

nombreux furent commis dans les communes de Castrés, 

de l'ortets et d'Ulats, chacun à l'aide de moyens d'exécu-

tion à peu près identiques, Ainsi, le 13 mars, un IBUM»'-, 
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teur s'introduisit dans la maison du sieur Labbé, cultiva-

teur, demeurant à Illats, pendant son absence et après 

avoir ouvert la porte avec la clé cachée sous une pierre. Il 

explora une armoire ouverte dans la cuisine, puis monta 

au premier étage, ouvrit un vaisselier à l'aide de la clé 

qui tenait à la serrure, força im tiroir au moyen de la 

pince du foyer, et, après avoir répandu sur le sol tous K s 

effets contenus dans une malle déposée dans la^ môme 

pièce, se retira sans rien dérober, aucune somme d'argent 

ne s'étant trouvée sous sa main. 
Le 16 mars, la veuve Dubourg, demeurant à Illats, ren-

tra chez elle vers dix heures et demie du matin, et remar-

qua que la croisée de sa chambre était entr'ouverte et 

qu'un carreau avait été cassé pour on faciliter l'ouverture. 

L'armoire placée dans la chambre du rez-de-chaussée 

était fermée ; la clé tenait à la serrure; mais en ouvrant ce 

meuble, la femme Dubourg s'aperçut qu'on avait touché 

à une petite boite contenant la clé du secrétaire. Cette 

clé, qu'elle trouva au-dessus de la boîte en l'ouvrant, avait 

été'déplneée; elle s'empressa de vérifier le secrétaire et 

s'aperçut aussitôt qu'on y avait enlevé une somme de 860 

francs qu'il contenait. 
Le lundi 23 mars suivant, l'accusé vola dans la commune 

de Portets une somme de 60 fr. nu préjudice de la femme 

Blancan, à peu près dans les mêmes circonstances. Deux 

jours après avoir commis cette mauvaise action, il se rendit 

dans la commune ie Saint-Médard-d'Eyrans, s'introdui-

sit dans la maison d'un sieur Pierre Castagne, en cas-

sant une vitre de la croisée à l'aide d'un caillou, fractura 

l'armoire et enleva une somme do 200 francs. 
Quelques jours plus tard il vola 5 fr. 20 c. au préjudice 

d'un nommé Champagne, demeurant à LanJiras, et une 

autre somme de 110 à 120 francs au préjudice d'un nom-

mé Bernard Dubourg, demeurant aussi à Landiras. 

Après av' ir nié sa culpabilité relativement aux crimes 

dont on le soupçonnait, Tanzin finit par se reconnaître 

l'auteur de tous les vols dont nous venons de parler. Les 

gendarmes à qui il fut remis trouvèrent sur ses indica-

tions, le 2 avril dernier, cachés dans le chai de sa mère, 

à r.pmns i>n oz-uiinr et deux bagues en or. qu'il avait éga-
lement volés au sieur Bernard Dubourg. ■ 

Bien qu'à peine âgé de dix-sept ans, l'accuse Tauzin a 

déjà été condaimé à quinze jours d'emprisonnement pour 

vol, parle Tribunal correctionnel de Bazas. 
M. Jorant, substitut du procureur général, a soutenu 

l'accusation. 
Mc de Baillet a présenté la défense de l'accusé et a de-

mandé pour lui le bénéfice des circonstances atténuantes, 

en raison de ses aveux. 
Le jury n'a pas admis de circonstances atténuantes. La 

Cour, en conséquence, a condamné Pierre Tauzin à six 

années de travaux forcés. 

FAUX EX ÉCRITURE PRIVÉE. 

Le nommé Pierre Escotebise, cultivateur, âgé de tren 

te-cinq ans, demeurant à Lussac, prend piace sur le banc 

des accusés. 
Pierre Escotebise, après avoir abandonné sa femme, 

Jeanne Coutelier, avec laquelle il demeurait commune de 

Saint-Léon, canton de Créon, vint, dans le courant de 

novembre dernier, se placer en qualité de domestique 

chez un sieur Auperie, commune de Saint-Brice. Il se 

présenta sous le nom d'Etienne Coutelier, qui était celui 

d'un de ses beaux-frères, et resta deux mois à peu près 

chez ce maître, qui ne l'a jamais connu que sous ce nom. 

Vers le milieu du mois de novembre dernier, le nommé 

Mathurin Serizier, meunier, demeurant commune de Saint-

Vincent-de-Pérignac, rencontra à Saint-Brice l'accusé, a-

■vec lequel il fit connaissance, et, sans prendre plus d'in 

formations, se mit d'accord avec lui pour la vente d'un 

moulin, dont le prix fut fixé à 8,500 fr., sur lesquels 

3,000 fr. devaient être payés à la passation de l'acte pu-

blic, et le reste de la somme dans cinq ans. Serizier et 

l'accusé se rendirent, le 19 novembre, chez M. Thounei s, 

notaire à Coirac, où fut rédigé le sous seing privé établis-

sant ces conventions, et dans lequel l'accusé prit le nom 

d'Etienne Coutelier. Cet acte, fait»cn un seul original, fut 

laissé en dépôt dans l étude du sieur Thounens, où il avait 

été rédigé par son clerc. 
Le môme jour, Serizier consentit à Escotebise, par un 

sous seing privé où celui-ci prit encore le nom de Coute-

lier, la vente du mobilier garnissant le moulin pour le prix 

de 50 fr. Cet acte fut rédigé par le même clerc et signé 

par l'accusé du nom de Coutelier. Après ces diverses 

ventes, Escotebise prit possession du moulin : il devait 

payer Je prix du mobilier le 1" janvier 1857, mais il ne 

réalisa pas cet engagement, et quitta bientôt le pays sans 

s'être mis en mesure de convertir en acte public le sous 

seing privé portant vente du moulin, dont Serizier reprit 

bientôt possession. 
Dans le courant du mois de décembre dernier, l'accusé 

ayant fait récemment connaissance avec le sieur Laj is, 

cultivateur à Lussac, devint bientôt le commensal de sa 

maison, et le détermina, en faisant briller à ses yeux des 

espérances do fortune tout-à-lait chimériques, à lui don-

ner sa fille en mariage. Quoique marié, Escotebise ne 

craignit pas de passer contrat avec la fille de Lajus de-

vant Mc Brachet, notaire à Artigues. . 
A k môme époque, et vers le milieu de janvier, Escote-

bise se présenta chez le sieur Bocher, aubergiste à Lus-

sac, et lui proposa de lui acheter un emplacement sur 

lequel il prétendit vouloir faire élever une construction! 

Ils tombèrent d'ace >rd pour cette vente au prix du 4,115 

fr.,dont la moitié devait être payée en passant le sous 

seing privé, et 'e reste à la réception de l'acte public. Trois 

jours après, Rocher et l'accusé se rendirent chez Me Gre-

nier, notaire à Lussac, qui rédigea le sous seing privé. 

Quand il s'agit de compter à Rocher la moitié du prix de 

cet e vente, l'accusé déclara n'avoir pu la réaliser et pro-

posa à celui-ci de lui céder un billet cle 2,000 fr. souscrit 

à son ordre, disait-il, par un sieur Gérineau, et payable le 

1" janvier suivant. 
(]ette signature paraissait avoir été apposée sur cet effet 

aprèsqu'onen avait fait dispai aître untfautredont les carac-

tères étaient encore visibles. Malgré les graves soupçons 

que l'aspect seul du billet inspirait sur sa sincérité, Bocher 

consentit à l'accepter et à attendre l'échéance qui était 

prochaine! Le billet fut passé à son ordre par l'accusé. Le 

notaire écrivit pour prendre des informations à l'adresse 

indiquée sur l'effet, mais il né reçut aucune réponse. 

D ns les derniers jours de janvier, Escotebise, qui avait 

fait de nombreux achais de marchandises qu'il avait pro-

mis do payer comptant, fut poursuivi sur la plainte des 

négociants dont il avait surpris la bonne foi, et mis en 

état d'arrestation. 
Tels sont les faits dont il avait à répondre devant la 

Cour d'assises 

, Esco 

Me Bordenave a plaidé les circonstances atténuantes en 

faveur de l'accusé. 
Les jurés ont rapporté de la salle de leuis délibérations 

un verdict alïïrmalif sur tous les chefs d'accusation, sans 

admettre des circonstances atténuantes. 
En conséquence, la Cour a condamné Pierre Escotebise 

à dix ans de réclusion, 1G0 fr. d'amende et à la surveil-

lance do la haute police pendant toute sa vie. 

VOLS QUALIFIÉS. 

Les accusés se nomment Mathias Boudot, forgeron, 

âgé de vingt-neuf ans, et Bernard Dubergey, cocher, âgé 

de vingt-trois ans. 
L'accusation établit que, le 11 décembre 1856, le com-

missaire de police du canton de Villandraut, arrondisse-

ment de Bazas, fut informé que, pendant la nuit, un vol 

avait été commis dans l'église de Noaillan, commune de 

la circonscription. Il se rendit immédiatement sur les 

lieux, et constata qu'après avoir vainement essayé d'ou-

vrir la porte principale de l'église, les malfaiteurs s'é-

taient introduits, à l'aide d'escalade, par une fenêtre dont 

les vitraux étaient en partie brisés. 
Parvenus dans l'intérieur, ils avaient fracturé un tronc, 

et y a1 aient pris une trentaine de francs. Ils avaient éga-

lement forcé un autre tronc placé dans la chapelle de la 

Vierge, et n'y avaient trouvé que 10 francs à peu près. Ils 

avaient dépouillé la statue de la Vierge des ornements et 

tes bijoux que lui avait consacrés la piété des fidèles, puis 

es avaient enlevé le dôme du tabernacle du maître-autel 

il en avaient retiré un saint-ciboire, une custode et un 

croissant d'ostensoir. Ce croissant, qui était en vermeil, 

avait été emporté ; les deux autres objets sacrés étaient 

restés sur l'autel, et portaient la trace de la pierre de tou-

che au moyen de laquelle les voleurs s'étaient assurés que 

le ciboire et la custode étaient seulement en cuivre ar-

genté. 
Quelques jours plus tard, l'église de Fargues était 

l'objet de vois commis d'une manière identique. Après 

avoir ouvert la sacristie à l'aide d'un coutre de charrue, 

les voleurs enlevèrent 50 fr. environ dans un tronc dont 
US avalent rail oautci la partie supérieure. Ils pénétrèrent 

ensuite dans l'église et s'emparèrent d'une custode en 

argent placée dans le tabernacle du maître-autel. Dans la 

nuit du 18 au 19 du même mois, les mêmes faits se re-

produisaient dans l'église de Pain-sur-Garonne et dans 

celle de Saiut-.YJaoaire. 
A Pian, les voleurs avaient démonté la serrure de la 

porte principale de l'église; grâce à la prudence du curé, 

ils n'avaient rien trouvé dans cet édihee dont ils avaient 

visité tous les tabernacles, et ils avaient dû se contenter 

d'une petite boîte en argent, dite porte-Dieu, et d'environ 

3 fr. en monnaie de billon qu'ils prirent dans le tronc 

des pauvres. 
Peu satisfaits de cette première excursion, ils se ren-

dirent à Saint-Macaire, visitèrent l'église, s'introduisirent 

dans la sacristie à l'aide d'un pieu en fer et d'un ciseau, 

s'emparèrent d'un ciboire en vermeil, d'une somme de 

80 fr. environ qu'ils trouvèrent dans un tronc, et disparu-

rent ensuite. 
Les deux accusés ont déjà été condamnés : Dubergey à 

un an et un jour de prison, par jugement du Tribunal de 

Bordeaux en date du 25 juillet 1855, et Boudot, cinq fois, 

notamment le 21 décembre 1848, à un an de prison pour 

vol. 
M. Jorant, substitut du procureur général, a soutenu 

l'accusation. 
La défense a été présentée par M" Lévesque et Me de 

Bengy. 
MM. les jurés avaient à statuer sur quatre chefs d'accu-

sation. Après une longue délibération, ils ont rapporté un 

verdict aflirmatif sur toutes les questions, sans admettre 

de circonstances atténuantes. 
La Cour a, en conséquence, condamné Mathias Boudot 

et Bernard Dubergey à dix années de travaux forcés. 

VOL DOMESTIQUE. 

Jtebisc, qui avait osé soutenir devant M. le juge d'in-

struction qu'il était célibataire, puis ensuite qu'il élait 

veuf, fut enfin obligé de reconnaître, en présence de sa 

emme avec laquelle il fut confronté, qu'il était réellement 

marié. Ceile-ci a fait connaître que l'accusé l'avait aban-

donnée depuis un an environ, ainsi que ses trois enfants, 

la laissant dans la misère la plus profonde; elle a révélé, 

de plus, (pie c'était un malheureux1 ne possédant rien et 

qui néanmoins avait, dans p usicurs circonstances, fait 

des proposi ions de mariage à plusieurs jeunes filles au-

près desquelles il se faisait passer pour riche. 

AL Jorant, substitut, a soutenu l'accusation. 

Marie Pébaqué, cuisinière, âgée de vingt-neuf ans, de-

meurant avant son arrestation à Bordeaux, rue du Loup, 

2, est accusée d'un vol domestique dans les circonstances 

suivantes : 
La dame Lamarquc, demeurant à Bordeaux, rue du Pas-" 

Saint-Georges, prit à son service, le 17 janvier dernier, 

Marie Pébaqué. Le 2 mars suivant, cette dame s'aperçut 

que quatre pantalons et-deux manteaux de lit avaient dis-

paru de sa commode. Elle les réclama à sa domestique, 

qui seule pénétrait dans la chambre où avaient été placés 

ces objets. Celle-ci lui répondit avec assurance qu'elle ne 

les avait pas trouvés. Le lendemain, la dame Lamarque 

s'aperçut de la disparition d'un jupon ouaté, en satin, que 

Marie Pébaqué prétendit également ne pas avoir vu. 

Cette dame avait chez elle cent et quelques mètres de 

toile perse destinée à l'ameublement de sa chambre. Cette 

toile était renfermée dans un linge attaché avec des épin-

gles et déposé sur un lit. Le paquet disparut du lieu où il 

avait été placé. La dame Lamarque le réclama à sa ser-

vante, qui le lui montra entre le pied et le bois du lit ; le 

trouvant moins volumineux qu'il ne l'était auparavant, M"le 

Lamarque s'empressa de mesurer la tode qu'il contenait, 

et s'aperçut qu'il en manquait plus de dix-huit mètres. Sa 

domestique seule avait pu s'emparer de cetie toile ; mais 

elle nia encore s'être rendue coupable de cette soustrac-

tion. La dame Lamarque se détermina alors à porter 

plainte contre sa domestique, qui, soit devant M. le com-

missaire de police, soit devant M. le juge d'instruction, 

persista dans ses dénégations. 
L'instruction a révélé néanmoins à sa charge de nou-

velles soustractions qui justifient les soupçons élevés con-

tre elle par la dame Lamarque. Celte accusée avait été 

déjà, en 1854, au service de cette dame qu'elle quitta 

pour entrer à celui de la dame Dcstang, laquelle s aperçut 

bientôt à sou tour de vols nombreux commis à son préju-

dice. Ses soupçons i-e portèrent sur sa servante. Us furent 

bientôt confirmés par la découverte qu'elle fît parmi son 

linge d'une chemise marquée en toules lettres du nom de 

Mme Lamarque, son ancienne maîtresse, à qui Marie Pé-

baqué l'avait évidemment volée. 
Une dame Gombaud, chez qui l'accusée avait servi du 

11 au 29 janvier demie;', a déclaré de plus dans l'instruc-

tion qu'une fourchette à huîtres, en argent, avait disparu 

de chez elle pendant que l'accusée, à qui le soin de l'ar-

genterie était confié, était à son service. Cette fille nie ce 

vol comme tous ceux qui lui sont imputés. 

M. Jorant a soutenu l'accusation. 
M" Brochon fils a présenté la défense de l'accusée. 

Le jury a rendu un verdict aflirmatif sur les deux pre-

miers chefs d'accusation, admettant toutefois des circon-

stances atténuantes, et la Cour, tenant compte de la dé-

cision bienveillante du jury, n'a condamné Marié Pébaqué 

qu'à treize mois d'emprisonnement. 

VOLS QUALIFIÉS. 

L'accusé se nomme Jean Couteau, cultivateur, âgé de 

trente-deux ans, demeurant avant son arrestation à Dàr-

rienac, canton de Branne. 
Le 15 décembre dernier, le sieur Heyraud, demeurant 

dans ladite commune de Dardènac, s'aperçut qu'une som-

me de 2,300 fr. déposée dans une paillasse, sur son gre-

nier, au-dessus de sa cuisine, lui avait été enlevée. Ses 

soupçons se portèrent aussitôt sur "le nommé Jean Cou 

teau, qui, après avoir travaillé au mois, à sou service, en 

qualité de journalier, était venu, la veille, se faire payer, 

et avait dû entendre la femme d'Heyraud, au moment où 

elle était montée dans le grenier au-dessus de sa cuisine, 

où se trouvait a'ors Couteau, pour aller prendre dans la 

paillasse le complément de la somme due à ce dernier. 

Le bruit de l'argent que cette femme avait remué avait dû 

parvenir aux oreilles de l'accusé. Sur la plainte portée 

par Heyraud, il a été procédé à une instruction qui a 

pl inement justifié ses soupçons. 
La disposition des lieux démontre tout d'abord que le 

vol n'a pu être commis que par une personne qui les con-

naissait parfaitement, ainsi que les gens de la maison. Le 

voleur avait dû s'introduire dans le grenier où était l'ar-

gent par une croisée au-dessous de laquelle existaient des 

traces de son passage et qui donnait dans un pressoir. 

Cette fenêtre, située à un mètre environ au-dessus du sol, 

était protégée par un contrevent à deux vantaux, sans 

aucun ferrement intérieur; il avait suffi de tirer fortement 

les vantaux pour les ouvrir. A la suite du pressoir se 

trouve un petit chai au-dessus duquel est un grenier au-

quel l'on parvient, à l'aide d'une échelle à bras, par l'ou-

verture pratiquée à cet effet. A l'angle de ce grenier se 

trouve une porte donnant issue dans un second grenier, 

situé au-dessus de la cuisine, et où était déposée la pail-

lasse contenant l'argent. Le premier grenier est tellement 

encombré de vieux meubles et d'instruments hors de ser-

vice, qu'il eûtélé impossible à une personne étrangère de 

se retrouver au milieu de tous ces obstacles parfaitement 

connus de 1 accusé. 
Des traces de pas imparfaitement marquées s'aperce-

vaient au-dessus de la croisée par laquelle le malfaiteur 

avait dû s'introduire; mais, à cinq mètres environ de cette 

croisée, l'empreinte d'un pied chaussé d'un sabot était 

très apparente sur le sol. Cette empreinte, dont la pointe 

était légèrement inclinée vers le nord, et le talon tourné 

vers la muraille, était celle du pied gauche ; elle avait dû 

être laissée par le voleur en fuyant après le vol. La me-

sure de cette trace fut relevée par le brigadier de gendar-

merie, qui, assisté du maire de la commune, se transporta 

au dom-cile de Couteau. On y trouva une paire de sabots 

exactement de la même dimension que la trace remar-

quée. Le sabot gauche de l'accusé fut apatronné à l'em-

preinte et s'y adapta avec une parfaite exactitude. Le ta-

lon du sabot offrait le même nombre de clous que l'em-

preinte, avec cette circonstance que l'un de ces clous, 

dont la tête avait été enlevée, y avait laissé sa trace parti-

culière. 
En présence de ces constatations, Couteau n'a pu nier 

que l'empreinte ne fût celle de son pied; il a seulement 

cherché à l'expliquer en disant d'abord qu'il avait passé 

sur ce point le dimanche 14, en revenant de chercher son 

argent chez Heyraud; mais indépendamment des obsta-

cles qui encombraient à droite et à gauche les abords de 

la croisée et rendaient son allégation invraisemblable, un 

témoin de l'instruction, qui a vu Couteau sortant de chez 

Heyraud, affirme qu'il s'est retiré par une autre direction 

et en passant loin du lieu où la trace a été remarquée. 

Dans un second interrogatoire, l'accusé est revenu sur 

sa première version, et a prétendu qu'en se rendant chez 

Heyraud, il s'était approché d'un sureau abattu près de 

la croisée, près duquel existait l'empreinte, pour y pren-

dre un bout de branche , destiné à fa're un robinet ; 

mais il est encore démenti sur ce point par un autre té-

moin qui l'a vu se dirigeât t vers la maison d'Heyraud où 

il est entré eu passant à une grande distance du sureau et 

sans s'y arrêter. 
De plus, une recherche opérée à son domicile y a fait 

retrouver une somme de 910 francs cachée dans son gre-

nier parmi de la ferraille, somme dont il est loin de justi-

fier la légitime possession. 
Heyraud, après la découverte du vol de son argent, vé-

rifia le blé déposé sur son grenier et constata qu'il en 

manquait quatre hectolitres ; précédemment, il avait re-

marqué qu'on lui en avait volé un demi-hectolitre. Deux 

hectolitres de blé furent trouvés au domicile de Couteau 

lors de la visite qui y fut opérée; il a été également cons-

taté qu'il en avait tout récemment remis trois à son bou-

langer. L'accusé a prétendu que son ancien maître Bé-

ch-sche lui en avait donné deux et que les trois autres 

avaient été achetés à Créon par sa femme, sans pouvoir 

indiquer la personne qui les avait vendus. Le meunier 

qui avait moulu le blé remis au boulanger par Couteau 

constata une parfaite ressemblance entre ce blé et celui 

du sieur Heyraud, qu'il a l'habitude d'acheter depuis plu-

sieurs années. L'expertise qui a dû être ordonnée pour 

comparer ces deux natures de blé a eu pour résultat d'é-

tablir qu'à une légère différence près, il devait provenir 

de la même pile. 
L'accusé, appelé à s'expliquer sur cette identité cons-

tatée, a changé de système : il a déclaré que les quatre 

hectolitres et demi avaient été achetés par lui, du sieur 

Girard, gendre d'Heyraud, qui le lui avait livré secrète-

ment. Celui-ci, entendu, a donné à cette allégation le 

démenti le plus formel, et ses bons rapports avec son 

beau-père ne permettent pas do croire un instant à l'im-

putation dont il est l'objet. » 
La possession du blé volé ne peut donc laisser aucun 

doute sur la culpabilité de l'accusé, confirmée encore par 

la déclaration de plusieurs témoins qui, dans le c tirant de 

novembre dernier, l'ont rencontré plusieurs fois dans les 

chemins à une heure avancée de la nuit ; le sieur Piga-

neau, notamment, affirme avoir, dans une circonstance, 

aperçu, vers fflinu t, Un homme qui, à sa vue, parut se 

détourner c outre une haie pour éviter ses regards, et le 

lendemain il reconnut dans cet homme l'accusé Couteau. 

M. Jurant a soutenu l'accusation. 

M" Lagarde a présenté la défense. 
Après une courte délibération, le jury a reconnu Cou-

teau innocent du vol de 2,300 fr., mais il a rendu un ver-

dict alprniatif sur le blé, reconnaissant toutefois des cir-

constances atténuantes en sa faveur. 
En wrtù de cette déclaration, la Cour l'a condamné à 

six ans de réclusion, à la surveillance de la haute police 

pendant toute sa vie. 

premier chef, il a déclaré M. Migeon coupable d'à • I 

gaiement porté la croix de la Légion-d'Honneur F Û $ 

mettant des circonstances atténuantes, a condam' ^' aa 

ce fait, ce prévenu à un mois de prison. ' P°Uf 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la sectio 
contentieux. n 

Audiences des 26 juin et 17 juillet; — approbatio 
riale du 16 juillet. n 
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PONT SUSPENDU ÉTABLI PAR UNE COMPAGNIE, 

TION D'ETABLISSEME\T D'AUTRE PONT OU BAC
 TELID

"
J
-

RAYON DE 1,500 MÈTRES. ÉTABLISSEMENT D'OS ^ 

DE FER. DOMMAGE. RESPONSABILITÉ DE L'É
 CHELLL!( 

A-VIS DE LA COMPAGNIE QUI A FAIT LE PONT. V'S' 

PONSABIL1TÈ DE LA COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER " 

Le 7 juin 1832, le pont de Bognonas, sur la Dura, 

a été mis en adjudication, et il a été stipulé que DP H' 

toute la durée de la concession, aucun pont ni bac n1 

rail établi à la distance de moins de 1,500 niètrp6^ 

amont et en aval du pont suspendu, mis en adjudicat'0" 
Plus tard, a été établi à 1,050 mètres du pont de P 

gnonas le chemin de fer de Lyon à la Méditerranée 

De là, les réclama'ions de la compagnie anonyme c 

cessionnaire du pont de Rognonas. Une première (ni °t 
conseil de préfecture du département de Vaucluse aS' 

poussé ces plaintes ; mais un décret du 26 mai 

renvoyé la compagnie du pont de Rognonas devant le co * 

seil de préfecture du département de Vaucluse, pour ni "î 

y fût procédé au règlement de l'indemnité qui'pouvaiti 
être due. " 01 

En conséquence, la compagnie a formulé de nouvea 

ses plaintes, et elle a demandé que l'Etat et la compasn ' 

du chemin de fer de Lyon à la Méditerranée fussent coif 

damnés solidairement à lui payer 373,000 fr. Cette de" 

mande a été rejetée par arrêté du 19 janvier 1856 du con-

seil de préfecture, la compagnie du pont de Rognonas 

n'ayant éprouvé aucun préjudice par l'éiablissement de 

la voie de fer. 
Cet arrêté a été frappé d'appel devant le Conseil d'Etat 

La compagnie du chemin de fer de Lyon à la Méditer-

ranée a demandé la confirmation de l'arrêté attaqué et 

subsidiairement, elle a soutenu qu'elle ne devait pas con-

tribuer à l'indemnité réclamée ; plus subsidiairement dire 

que l'Etat devrait la garantir des condamnations qui inier. 

viendraient contre elle. 
Quant à l'Etat, après avoir pris au principal les mêmes 

conclusions, il a demandé subsidiairement que le recours 

en garantie dirigé contre l'Etat par la compagnie du che-

min de fer fût écarté. 
Dans cet état, est intervenu le décret suivant : 

« Napoléon, 
« Vu la loi du 28 pluviôse an VIII, vu la loi du 24 juillet 

1813 relative à l'établissement du chemin de fer de Marseille a 
Avignon, et le cahier des charges annexé à ladite loi; 

« -Ouï M. Pascalis, maître des requêtes, en son rapport; 
« Ouï Me Fabre, avocat de la compagnie du pont de Rogno-

nas, et Me Richard, avocat de la compagnie du chemin de fer 

de Lyon à la Méditerranée, en leurs observations; 
« Ouï M. Ernest Baroehe, maître des requêtes, commissaire 

du gouvernement, en ses conclusions; 
« Sur les conclusions de la compagnie du pont de Rogno-

nas à fin d'indemnité, 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, par suite 

de l'établissement du pont viaduc du cliemin de fer sur 11 

Durance, dans la zône réservée par le cahier d> s charges delà 
compagnie du pont de Rognonas, ladite compagnie a été pri-
vée d'une portion de la circulation locale et qu'elle a souffert 
par là un préjudice qui lui donne droit à une indemnité; 

« Considérant que cette indemnité sera justement fixée à la 

somme de 500 fr. par année ; 
« Sur les conclusions de la compagnie du chemin de fer de 

Lyon à la Méditerranée, tendant à ce que l'indemnité qui se-
rait allouée à la compagnie demanderesse soit mise à la charge 

de l'Etat ; 
« Considérant que, par la clause additionnelle du cahier des 

charges de la compagnie du pont susp ndu, l'Etat avait 
contracté l'obligation de n'autoriser pendant t>ule la durée w 
la concession de ladite compagnie l'établissement d aucun 
pont à la distance de moins de 1,500 mètres en amont el en 

aval du pont suspendu; , , 
« Que, nonobs'ant cette stipulation, le viaduc a cte con-

struit à une moindre distance en vertu des plans approuv » 

par l'adn inistration ; L 
« Qu'aucune clause du cahier des charges de la conipag» 

du cliemin de fer n'a mis à la charge de cette compagnie^ 
conséquences de l'inexécution de l'engagement pris par & 
ényer» la compsguie du pont suspendu ; et que si Partie 
dudit cahier de charges porte que les indemnités pour 
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érieli dommages quelconques seront payées par la compagne 

disposition ne s'applique qu'aux dommages directs et ma 
provenant de l'exécution des travaux ; ai 

« Art. 1er. L'arrêté du conseil do préfecture du depariei 
de Vaucluse, en date du 19 janvier 1850, est annule; 

« An. 2. L'Etat paiera à la compagnie du pontsusP^,, 
de Rognonas une indemnité de 500 francs par an, depuil 
janvier 1850 jusqu'au 11 juin 1881, terme de saconM» 

« Art. 3. Les dépens sont compensés entre ladite 
fer de Lyon a la Me"'" 

guie et la compagnie du chemin de 

ranée ; 
« Art. 4. Le surplus des conclusions de 

pont de Rognonas est rejeté. » 

la compag me i 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Audience du 22 octobre. 

LE MINISTÈRE PUBLIC CONTRE H. LE COMTE JULES MIGEON, 

PREVENU DE FRAUDES ÉLECTORALES DANS LES ÉLECTIONS DE 

1857 POUR LE CORPS LÉGISLATIF. PORT ILLÉGAL DE 

LA CROIX DE LA LÉGION-D'UQN.NEUR ET D'ORDRES ÉTRAN-

GERS. OUTRAGES 4 U.V MAIRE ET A UN' GENDARME. 

DEUX PRÉVENUS. — JUGEMENT. 

Nous recevons par la voie télégraphique le résumé du 

jugement intervenu dans cette aflairCj 
M. Migeon élait prévenu : 1" de port illégal de la Lé-

gion-d'Honneur ; 2° d'outrages à un maire et à un gen-

darme ; 3" de fraudes électorales dans les élections du 

mois de juin dernier pour le Corps législatif. 
M. Louis Himbert, considéré par le ministère public 

comme secrétaire de M. Migeon, était prévenu de s'être 

rendu complice des faits constituant les fraudes électo-

rales. 
Le Tribunal s'est déclaré incompélent sur les deux 

derniers chefs de la prévention; statuant seulement sur le 

Nous reproduisons, d'après le journal la Pa ieL$0-
très suivantes, ainsi que la note qui précède cette p 

tion. . 

« Nous publions la lettre que M. le préfet de??^ 

adressée à M. Jules Favre et la réponse que le CiC 

de M. Migeon s'est empressé de lui faire. ^ ̂  
« Le préfet de police n'a pas voulu publier ce» ̂  

avant le jour fixé par le Tribunal pour leprouonc 

jugement. Paris, 19 octobre. 

«Monsieur, . „mi<re H' 
n A l'occasion de l'information qu'il dirigeait coi»^^ 

les Migeon, M. le procureur général deColmar a r*. ^otl^ 

intervention pour obtenir des renseignements sur ,rat6iipj 
do l'inculpé. J'ai obtempéré au désir de cei mag'» futM 

rieur en lui adressant un rapport qui a donne i{e jl.»1 

incidenis du procès dans lequel vous venez de del j 

° « Les Tribunaux restant seuls saisis de cetteaffaj^ 

saurait nie convenir de discuter ici la véracité toUiJ 

men s recueillis par mon administration ; llia's.J
 s'ouvrirjr 

de penser que si une enquête juridique venaît av0ir^ 

ces renseignements, vous seriez à regretter 
testé l'cxaeii tude. . • .ians les )lf)-

« Quoi qu'il en soit, je trouve ai'j0,0^''^,,^,^!!'ôc' 
naux un compte-rendu de votre plaidoirie 
pressions qui s'attaqueraient a la considérai! _ 

ministration el que je devrais regarder con 
tant comme fonctionnaire du 

une 

mjiivefB cm13"' 

,r# pers .i.nelle, 
comme homme privé. flairé m 

« La préfecture de police a de tout wmP8*!"
 duS 

'es investigations de la justice, sur la, dÇ^' de pOi 
servent generaleme» ^ 

elles, d'éléments ^ 
trais, tar des rapports qui ,„„ 
départ ans procédurescrimi. elles, d è\6meT.un1ent*3B 

mais qu'elle n'a jamais donnés comme d. s u ^ ch0i-yp 
meut juridiques, puisque, par la nature ni"' |9jts« -
ne peuvent être établis contradictoiremeniv J,életl(line 

leurs à la sagesse des magistrats le soin de 

sage de ces documents préaUbles. 
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leinement que lorsque ces pièces sont introdui-
r'
a
d«iets P

 ce
dures et produites à l'audience, le droit et 

'jgns Ie5 '[r°r|éf nse est de les discuter librement; mais je 
<Wir d<3 re qu'un avocat de votre expérience et de votre 

lirais croire,q oiiner a une telle discussion une l'orme qui 
•jéte ait

 men
t mon administration et qui intéresserait 

'"uîLîerait ft™.^ j>
a

i besoin, toutefois, vous le comprendrez 
tr£noTe"

l
$ _._',„

 (
i

R
 réclamer de votre loyauté quelques 

#,Ç,.i, m 
sieur, de 

res à fixer 

réclamer de votre 
a conscience publique et a me 

^ik*u°nsJ!!? cm- un incident qui émeut vivement ma déti-
J>°rffl

a
 susceptibilité. 

'Use8 monsieur, l'assurance do ma considération dis-

uée- « Le préfet de police, PIÉTRI. » 

i ]a réponse de M. Jules Favre : 
Voici 

, Je rcc.» 

„ Monsieur le préfet, 
Z in lettre que vous m avez fait lhonneur de m e-

ruiS itA * . i i 3. . 

rd'i 
même, et dans laquelle vous me faites con-

son 
qui 

honneur, 
sou'evait. 

c
tireal,,oU pincident qui s'est produit à l'audience de Colmar, 
jjitrc ql,e ■ jjigeon, et relatif à un rapport de votre admi-
d»llS ^ vous a vivement ému,et, voulant bien faire un appel 

vous me demandez comment j'ai été conduit à 
«■'jrJ'étiergiquement^ cette pièce. 

>*j,vottS répond 
' Défendant 

pu en juger, les passions les plus ardentes, je l'ai 
voii>ave une série de révélations extrêmement graves, 
»iiWlj

e
votre administration etn'étant accompagnées d'ati-

éniance= • ^ jjjg
eon a

 opposé à chacun de ces faits une 
cl

"'
e
 ''t on absolue. J'ai dû les considérer comme controuvés, 

•fqu'ii démonstration contraire, je conserverai la même 

^'"'^'nie suis élevé avec 

en toute franchise : 
M. Migeon dans un procès où 

tout entier étaient engagés ; procès 

. indignation contre le danger de 
J lions pareilles, qui, tant qu'elles n'ont pas subi lecon-
SJ» ta Justice, peuvent entraîner de déplorables erreurs. M ,rte la justice, peuvent entraîner de déplorables erreurs. 

■. n'ai entendu attaquer ni votre délicatesse ni votre 
"ali U comme fonctionnaire public. J'ai cru que votre ad-
miration avait

 ét
é
 tr

ompéc, que vous l'aviez été par là mè-
>tmie tout le s andale soulevé contre M. Migeon avait 

"ie'
r
 cause des renseignements erronés, 

Pou, i monsieur le préfet, s'est arrêtée ma pensée. J'ai dé-

te^fné peut être que dans un débat contradictoire, et je 
■LrtiÀ sur une question si vitale pour l'honneur des ci-

re l'usage que la justice Jatsiit de documents donl 

el
ir ne peut êt 

•mis que sur »ne question si vitale pot 
nis et la défense des accusés, votre excellent esprit recon-

«itra que j'étais dans la vérité. 
« Quant a la forme, je vous l'abandonne ; l'orateur se livre 
ixmouvements de son àme; il n'a pas la liberté de l'écri-

vain. (]
e
 que je puis seulement vous affirmer, c'est qu'en main-

tenant mon droit de libre discussion, en repoussant comme 
euse à tous les titres toute attaque non contradictoire, 

«'ai tas vou'u blesser votre susceptibilité et mettre en 
Joule voire délicatesse. 

« Recevez, monsieur le préfet, l'expression de mes senti-
ments très distingués. 

« Jules FAVRE. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 22 OCTOBRE. 

La eiiambre des vacations de la Cour impériale de Pa-
ris, présidée par M. le président Zangiacomi, a, dans son 
audience de ce jour, et sur les conclusions de M. l'avocat-
général Marie, entériné des lettres-patentes portant une 
commutation en la peine des travaux forcés à perpétuité, de 
k peine de mort prononcée contre Louis-Casimir Gaisne, 
par arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Oise du 22 août 
dernier. 

Gaisne avait été amené à l'audience par deux gendar-
mes. 

Après la lecture des lettres-patentes, M, le président 
Zangiacomi a dit au condamné : « Tâchez, par votre con-
duite, de vous rendre digne delà bonté dont vous avez 
été l'objet. » 

— La Chambre des vacations de la Cour impériale a 
tenu aujourd'hui sa dernière audience. 

Il est fortement question d'une audience supplémen-
taire par semaine, pour chacjne des quatre chambres ci-
viles de la Cour itnpéi iale. 

Cette mesure serait nécessitée par l'augmentation du 
nombre des affaires civiles et commerciales. 

— C'est avec une vive répugnant e que le commun des 
«mes accueille la pensée qu'il faudra un jour quitter ce 
pauvre monde dont on dit tant de mal ; mais il est cer-
PM esprits bien faits qui caressent cette idée, qui la 
«oient,, qui lui font fête en quelque sorte. Ces gens-là 
Maillent leur tef.tameni de clauses réjouissantes, riment 
w épitaphe, l'aiguisent en épigramme et règlent la pompe 
c||

ni's funérailles comme s'il s'agissait d'un dîner, d'un 

dfii ,e 011 dun bal- M- 1>ascal
5 inspecteur des travaux 

sW 'était un de ces philosophes. Un beau matin il 
le ni ^e aVec son arcuitecte dans son cabinet et dresse 

(
 P'an de son tombeau. Le projet arrêté, il met les ma-

siirv 1 œ,lvre- A le voir P!ein de sang-froid et d'entrain 

Cf0
! '"er

v
les travaux et presser les ouvriers, on pourrait 

PrenY'1?.11 'a't cons ruu'e une v'"a et 1Ua Peur 1ue 'es 

vaut U,i'eS ^''s.es tm printemps ne viennent à souffler a-
estiS"^"

6 so'taehovée. Grâce à Dieu, la dernière pierre 
sezc\ee' Pascal Peu1, se reposer ! Vous ne le connais-
tojjff

ercs5 'e monument est construit, il faut l'orner 
amj1 e,nant- M. Pascal va trouver un sculpteur doses 
p^J j- Lavigne, et lui commande deux bas-reliefs re-
Wsie" • '.un 'a Bourse et l'autre la prison Hfazas. Fan-
a|[,;, s,.u8u'ière ! Etait-ce un enseigncnienl ? Etait-ce une 

(|
||*,nc- fallait-il traduire l'hiéroglyphe de cette façon : 

auti>
e

 ^ S/ias '°'n de 'a ^011I'se a Mazas, » ou bien de cette 
celiyjjj:' f monde est un marché, la vie est une prison 
'ion d„'e'- " Pascal mourut après avoir eu la consola 
>V6,»i„:V,0,r scs deux bas-re iefs terminés. II emportai 

da 
•Un ie 

portait 
-mot de l'énigmei' et léguait aux esprits versés 

leur
 s

 s™"°lique U|i sujet vraiment digue d'exercer 
de sou ."C- M- Lavigne, quelques jours avant la mort 

i
e
 .aiDl' avmt reci1 de lui ces quelques lignes : 

Biarire^ ^"6 ma fille me fasse enterrer au cimetière Mont-
Se

 charg
ei

, ^ ci,arge Ml Jacques-Joseph Lavigne, mon ami, de 
T' s

°rvi
ce

 ce fervice; ma fille lui donnera 400 francs pour 
-.francs ' 'K"lr l'ayer tout ce 1"' sera nécessaire, et 

mon Pour 1 1er l
lv

'.j"" ,,a PGlllC q" 
C
e

- rauhque dans mon tombea 
il aura. 11 me fera couvrir avec du 

Voeu Si) prême d'un mourant fut pieusement rempl )?■'"• m. L • ' 
S*-" Out^ne : M- Pascal fut couvert de mortier hydràu 
S"ea u,

r
 ■ a,"''ées se sont écoulées depuis, et M. Lavi-

Sande Contro M'"° Martin, tille'de M. Pascal, une 
k de 5

0

e

f

n lJa'ement de 350 francs formant, avec la soin 
Pou mes précédemment reçue, celle de 400 francs 
\taidu

e
 deux bas-reliefs; de 100 fr. pour indemnité 

de 90 f
P
 "Ux ternies de la lettre que l'on vient de lire, et 

p 'IJC; de \|Un'e |)rix <le la graVL,re de 200 lettres sur la 
E^dernil' l>ascal. travail commandé par M"'8 Martin. 
S6«edéoi re a signifié des conclusions par lesquelles 
>ose U , f"'r!te à payer la gravure des 200 lettres ; 

la° 1V- no rl!SCr'ption en cs qu' touche la demande de 
th tr,e dont evPPIX . ih:ax bas re!iefs' ct souli(;nt que la 
te --e 'Ou f

P
a Pe ole"r L-<v'gne pour réclamer la som-

i^valoir „"CS ne Cui»stitue pas un titre dont on puisse 
. 1-e Trib'1 eri Justice. 

f2duM* beb al
>résiclé par M

- .
Dela

hnye, après avoir en 

"yer j 
pour M. Lavigne, 11 M" Colin de Saiiit-

asomrno i
ft
'
arlln

'
 8 condamné la défenderesse à 

L ae 100 francs à titre d'indemnité et celle 

de 90 francs pour travaux de gravure. M. Lavigne a été 
déclare mal fondé quant au surplus de sa demande. (Au-
dience du 21 octobre.) 

Si M. Pascal avait pu prévoir quels débats susciterait 
1 exécution de ses dernières volontés, il est probable qu'il 
aurait commandé à Si. Lavigne un troisième bas-relief 
représentant le Palais-de-Justice. 

— Le Tribunal de commerce de Paris, dans son audien-
ce du 22 octobre courant, présidé par M. Deniôre, a or-
donné la lecture publique et la transcription sur ses regis-
tres d'une dépêche de M. le sénateur, préfet de la seine, 
portant que 1 exéquatur a été accordé par Sa Majesté à M. 
Pierre Diaz Granados, nommé consul général de la répu-
blique de la Nouvelle-Grenade eu France, à la résidence 
de Paris. 

Eu conséquence, M. Diaz Granados peut, ainsi que le 
chancelier dont il fera choix, vaquer librement à l'exer-
cice public des fonctions à lui conférées. 

— Il se fait à Paris un commerce très considérable de 
champignons qui se récoltent principalement dans les an-
ciennes carrières abandonnées. On cite des propriétaires 
de la banlieue qui se font avec cette plante culinaire un re-
venu très confortable. Le Tribunal de commerce était saisi 
de la question de savoir si le champignoniste, c'est le nom 
qu'on donne au cultivateur des champignons, doit être 
considéré comme commerçant. Un sieur Barcy avait 
acheté du sieur Chedeville pour 888 fr. de fumier destiné 
à faire des couches dj champignons, et celui-ci l'avait as-
signé devant le Tribunal de commerce en pai» ment de 
cette somme. Le sieur Barcy a décliné la compétence du 
Tribunal, il a soutenu qu'il était cultivateur, et qu'ait t 
termes de l'article 638 du Code do commerce, il n'était 
pas justiciable des Tribunaux de commerce pour les ac-
tions relatives aux denrées provenant de son crû. 

Le Tribunal, présidé par M. Frédéric Lévy, après avoir 
entendu Mc Rey, pour le sieur Chedeville, et M" Jametel, 
pour le sieur Barcy, s'est déclaré incompétent. 

— Il est probable que vous connaissez Guillot, Guillot 
l'aveugle, le joueur d'orgues, el que vous lui avez donyé 
des sous, car, où que vous demeuriez, il se trouvera un 
jour sur votre passage, et, s'il ne vous rencontre à Paris, il 
vous raccolera aux fêtes patronales, à Montmartre, à 
Saint-Cloud, à Nanterre ; grand, robuste, dans la force de 
l'âge, il s'attèle à la charrette qui porte son iiîstrument et 
ne s'arrête que là oit il y a foule, là où les mamans ne 
refusent rien aux enfants* où les enfants ne refusent rien 
aux pauvres. Bien des gens qui se croient clairvoyants ne 
font pas si bien leurs affaires que l'aveugle Guillot. 

Mais il n'y a pas de si bon cheval qui ne bronche ; 
Guillot, cet e fois, a fait preuve d'une double cécité ; lui 
qui ne vit que d'indulgence, lui d'ordinaire si poli envers 
les agents de l'autorité dont il a tant besoin, il s'est oublié, 
et aujourd'hui il a à comparaître devant le Tribunal cor-
rectionnel sous la double prévention de rébellion envers 
un agent et de coups. 

L'agent dépose qu'il a été chargé par Je commissaire de 
police d'amener Guillot à son bureau ; l'aveugle a refusé ; 
obligé de le prendre par le bras pour l'emmener, le té-
moin a reçu de lui des bourrades et des coups de pied 
dont il a longtemps porté les marques. 

M. le président : Est-ce ainsi, Guillot, que vous recon-
naissez la bienveillance de l'administration qui vous per-
met de gagner votre vie sur la voie publique? 

Guillot : Eh bien, est-ce que je donne pas de la bonne 
musique au monde, toujours les romances les plus neuves 
et pas une noie qui manque à mon orgue ? 

M. le président : Cela ne suffit pas; il faut obéir aux in-
jonctions de l'autorité. 

Guillot : Je ne fais que ça d'obéir aux jonctions de l'au-
torité. Pas plus tôt que je suis à une place qu'il faut dé-
camper ; l'autre jour, j'en ai lait onze sans contenter ces 
messieurs. 

M. le président : Du moment que le commissaire de 
police vous faisait appeler, v us deviez vous rendre au-
près de lui sans mot dire, et surtout sans frapper l'agent 
chargé de vous conduire. 

Guillot : Puisque j'étais dans les brancards de ma voi-
ture, je ne pouvais le frapper. 

M. le président : Vous lui avez donné des coups de 
coude et de pied ; il l'affirme, et il faut que cela soit vrai. 

Guillot : Naturellement, avec mon infirmité, je ne sais 
pas où j-; marche ; si monsieur l'inspecteur a mis ses jam-
bes sous mes pieds, il se pourrait que je l'aie touché tant 

soit peu. 
L'agent : II est joli votre tant soit peu; j'en ai encore 

les marques. 
Guillot : Faut faire attention que mes souliers ne sont 

pas des escarpins. Pour vous bien dire, je suis fâché de 
la chose ; c'était un jour de recette, j'allais à Versailles, ct 
ça n était pas, flatteur pour moi de perdre une journée. 

M. le président : C'est tout ce que vous pouviez dire 

de mieux. 
Guillot : Merci, mon président, enchanté de vous être 

agréable. 
Cela dit, Guillot a*été condamné à six jours de prison. 

— « Oui, dit la veuve Marotte, je conviens de ma fai-
blesse ; ça se peut que de temps à autre je pren Js un peu 
trop de boisson ; c'est le chagrin qui me pousse ; si vous 
saviez combien j'ai fait de perles depuis 1822! » 

M. le président : Ce serait une raison de plus d'être 
économe et de ne pas boire outre mesure' quand souvent 
vous n'avez pas de quoi manger. Mais il no s'agit pas de 
cela. Vous étiez ivre, vous faisi z du scandale au milieu 
de la rue, injuriant les passants, leur jetant delà boue; 
un agent vous a engagée à vous retirer, vous l'avez inju-
rié, et vous vous êtes livrée sur sa personne à des voies de 

fait. 
La veuve Marotte : Demandez-lui s'il n'a pas commence 

par rire de mes peins balancements, parce que moi, voyez-
vous , on dira tout ce qu'on voudra, mais quand 
je suis hmcée, je suis tout à fait rigolette ; en me voyant 
faire mes petits balancements on peut pas s'empêcher que 
de rire. Ça fait que voyant rire monsieur ie sergent de 
ville, je lui ai tendu la main pour balancer, mais lut il a 

'renoncé à rire et il m'a dit avec-une grosse voix : « Au 

nom de la loi, je vous arrête. » 
M. le président : L'age.it, après information, a appris 

que vous aviez bu pour quinze sous d'eau-de-vie dans la 

matinée, 
Lavtuve ïfarotte,.hors d'elle-même : Je peux mettre 

mon poing sur la guillot ne que je n'avais pas seulement 
goûte une miette d'eau-de-vie ce jour-là; il m'availjiassé 
dans le gosier que du vin doux, rien que du vin doux, que 

cette année il est fort en diable. 
M. le président : Vin ou eau-de-vie, une femme ne 

doit jamais se mettre dans un pareil état. 
La veuve Mar.dte : Pensez donc que je soriais de hure 

six semafqes à Saint-Lazare, à boire que de l'eau, si bien 
que la première tournée de vin doux m'a brûlée comme 

une flamn.e! 
Pour guérir cette brûlure, la veuve Mac tte retournera 

pour quinze jours au régime aquatique de Saint-Lazare 

—■ Au banc des prévenus, deux jeunes gens en blouse, 
Bourde] et Hénon, tout petits, tout malingres ; à la barre 
du Trib mal, gomme plaignant, un grand gaillard de trente 
ans aux fortes épaules, à la barbe épaisse, aux mains 
larges et calleuses ; c'. si le forgeron. Mathieu ;. il a la pa-

role, 

Mathieu ■. Faut-il en voir dans son existence de toutes 
nuances et de toutes couleurs! Qu'est-ce que je demande, 
moi ? la franchise ; la force est la force, les bras sont les 
bras; mais les bâtons, les bouteilles, les couteaux, n'y a 
que les lâches qui ont inventé ça... 

M. le président : Les deux prévenus vous auraient 
frappé ; dites comment ? 

Mathieu -. C'est pourtant vrai qu'ils m'ont frappé, moi, 
moi ! Il est bon de vous dire que dans l'atelier on m'ap-
pelle le juge de paix. Pourquoi? parce que, quand il y a 
du grabuge, qu'on veut se battre, on appelle Mathieu," et 
que Mathieu en prend un par le bras, l'autre par l'oreille, 
ct qu'il les mène faire la paix chez le marchand de vin ; 
une tournée de 6 sous, c'est pas cher. Pour ce qui est do 
moi, jamais je ne me bats pour mon compte ; pas besoin, 
vuqu on me respecte les mains dans les poches. Jamais 
j'aurais imaginé que deux moutards pareils auraient mon 
étrenne et que je serais obligé de dire qu'on m'a battu ! 

M. le président : Arrivez donc au fuit. Comment vous 
ont-ils battu ? 

Mathieu : Par traîtrise, bien sûr; est-ca qu'ils auraient 
pu y arriver autrement ? Vous les voyez bien tous les deux; 
eh bien, si vous voulez, je vas les prendre sous mon bras 
et faire coup double, comme si c'est qu'ils seraient encore 
en nourrice. Tas île pierrots qui font les hommes dans les 
ateliers et que leurs jointures sont pas seulement soudées ! 

M. le président : L'un d'eux, Bourdel, vous aurait don-
né un coup de bâton ? 

Mathieu : Voilà l'affaire : Ces deux galopins se battaient 
dans l'atelier. On appelle le juge de paix. Présent, je dis, 
ct je vas à eux pour leur parler. Ils se reculent, se ca-
chent sous les établis comme des rats. Je retourne à mon 
étau. On rappelle le juge de paix ; les deux crapauds s'é-
taient rempoignés ; cette fois ils font les malins, ils se 
donnent les tons de se mettre en garde devant moi ; je 
lonce, mais Hénon, en se reculant, passe un bâton à SJour-
dol qui me l'envoie à toute volée sur la tête, juste à la 
temple de gauche. La chose avait été si bien envoyée que 
je suis tombé comme un apprenti, et quand on m'a rele-
vé, les pierrots étaient partis, cfmoi obligé d'aller chez le 
pharmacien. 

M. le président : Demandez-vous des dommages-inté-
rêts ? 

Mathieu : A quoi bon ? ça travaille comme ça se bat, 
par contrebande ; ça n'a jamais le sou. 

Bourdel et Hénon ne pouvaient nier un fait qui s'était 
passé devant tous leurs camarades d'atelier ; ils ont été 
condamnés chacun à quinze jours de prison. 

— Le sieur Charles Robardet, voltigeur au 4e régiment 
de la garde impériale, t st amené devant le 1" conseil de 
guerre, présidé par M. Lamaire, colonel du 47e régiment 
de ligne, sous l'inculpation d'avoir fait des blessures à un 
habitant en lui portant des coups de sabre, et de rébelliou 
à main armée envers les agents de la force pub'ique. 

Dans la journée du 3 août dernier, un grand tumulte eut 
lien, vers midi, dans l'auberge du Petit- Tambour tenue à 
Courbevoie par le sieur L'Hérisson, employé au chemin 
de 1er. 

Ce tumulte eut pour cause première une dépense de 20 
centimes, prix de deux petits verres de cassis bu par deux 
voltigeurs de la garde. Robardet avait invité son camara-
de Tiilet, et aussitôt les deux petits verres expédiés, il 
tira de sa bourse une pièce de 1 franc et la jeta avec indif-
férence sur le comptoir ; la pièce ronde alla tomber de-
vant la banquette qui dansée moment n'était pas occupée 
par la femme de confiance de Robardet. Celui-ci, qui était 
à boire dans la salle avec plusieurs individus,, apercevant 
les deux voltigeurs devant le comptoir, appelle la gouver-
nante ; elle accourt à son poste et attend qu'on lui remette 
le montant de la consommation. Les voltigeurs lui répon-
dent qu'ils ont mis 1 franc sur le comptoir, et Robardet 
réclame 80 cenlimes. Sur ce, une discussion entre celte 
femme et le voltigeur. Le sieur L'Hérisson arrive, comme 
son nom permet de le dire, tout hérissé d ■ colère ; il prend 
vivement fait et cause pour 'a gouvernante; les voltigeurs, 
et surtout Robardet, ripostent sur le môme ton, les amis 
de L'Hérisson viennent à lui, d'autres personnes se mê-
lent à la querelle, et,dans la bagarre, le maître de la mai-
son,saisissant Robardet par les épaules, le pousse vers la 
porte avec tant de rudesse qu'il le fait tomber sur le trot-
toir. Le voltigeur se relève, il se voit entouré des compa-
gnons de L'Hérisson et des habitués du cabaret, qui le 
gourmandent indignement ; alors, il tire son sabre, le fait 
mouliner et se fraie un passage à travers cette foule prête 
à lui faire un mauvais parti. Heureusement les gendarmes 
de Courbevoie accoururent sur le lieu du désordre, inter-
posèrent leur autorité,et parvinrent,non sans peine,à s'em-
parer du voltigeur; ils lui enlevèrent le sabre. Un indi-
vidu blessé grièvement au bras fit voir sa blessure et dis-
parut. Robardet, quoique désarmé, continua sa résistance 
avec tant de violence, que les genJarmes furent obligés 
de l'emporter. 

M. le président, au prévenu : Vous venez d'entendre la 
lecture des charges qui s'élèvent contre vous ; qu'avez-
vous à répondre à cette double accusation, d'avoir blessé 
un habitant et de vous être révolté contre les gendarmes ? 

Le voltigeur : Mon colonel, les témoins parleront pour 
moi ; ils vous diront que je ne faisais rien de mal avec 
mou ami Tillet, et que c'est le maître de la maison qui, 
ne voulant pas mc rendre 80 centimes, a causé toute cette 

a lia ire. 
M. le président : Il n'avait peut-être pas vu la pièce de 

monnaie que vous aviez maladroitement fait rouler par 

terre. 
le voltigeur : Je vous demande pardon, il l'avait vue, 

puisque c'est un bourgeois qui l'a ramassée et l'a mise en 
avant d i comptoir. Le sieur L'Hérisson m'a tombé des-
sus, quoi, comme on tomberait sur un filou, avec tant de 
force, qu'il a failli me faire casser la iête sur les pavés de 
Courbevoie. Revenu sur mes pieds, j'ai dégainé et me 
suis défendu contre tous ceux qui m'entouraient et criaient 

après moi. 
M. le président : Vous avez menacé les gendarmes, 

vous leur avez résisté le sabre à îa main ; cependant ceux-

là vous venaient en aide. 
le voltigeur : Joliment! ils ont commencé par se jeter 

sur moi. Au surplus, quant à eux, je ne scis pas ce que 
j'ai fait ; j'étais tellement en colère, que je ne mc l'appelle 
rien, si ce n'est que, le lendemain', à la prison de leur 
caserne, je leur ai fait mes excuses. 

L'Hérisson, tém in, déclare être employé au chemin 
de fer. 

M. le président : Dites ausri que vous êtes aubergiste 
tenant un mauvais cabaret. Déposez sur les faits qui ont 
amené ce voltigeur devant le Conseil de guerre. 

L'Hérisson : Lorsque je me suis aperçu qu'il y avait des 
difficultés au comptoir, j'ai dit H ces messieurs les volti-
geurs qu'il fallait payer. Le prévenu parlait d'une pièce 
de 20 sous que nous ne voyions pas. Mot, j'ai cru que ce-
lui-ci voulait fa re comme cela arrive quelquefois que 
des gens font: ils disent qu'ils ont donné une pièce dont 
ils veulent la monnaie, taudis qu'ils n'ont donné rien du 
tout. Comme il no s'agissait que de 20 cenlimes, j'aimais 
mieux mettre ie voltigeur à la porte que d'avoir une plus 
longue querelle, et voilà. 

ri. le commandant Delattre, commissaire impérial : 
Est-ce là tout ce que vous avez à dire? 

L'Hérisson : Oui, monsieur ; pas autre chose à vous 

narrer. 
M. le commissaire impérial : Nous prévenons le témoin 

que s'il ne dit pas toute la vérité, ainsi qu'il a prêté ser-
ment de le faire, je vais requérir contre lui pour faux té-
moignage. Nous demandons au témoin s'il n'a pas poussé 
brutalement le voltigeur, au point de le renverser à terre? 

L'Hérisson : Ah ! oui ; il y avait des marches ; il les a 
descendues par derrière, et il est tombé sur le dos. 

Le voltigeur : S'il n'y avait en que les marches, je ne 
serais pas tombé ; mais ce particulier m'a donné un tel 
coup sur la poitrine que j'ai perdu l'équilibre. 

M. le président, au sieur L'Hérisson, d'un ton sévère : 
Vous tenez un établissement public dans lequel les soldais 
peuvent entrer à chaque instant, et si, à propos de sem-
blables misères, vous vous laissez aller à de graves vio-
lences, il pourrait bien arriver qu'ils fissent usage envers 
vous de leurs armes. Que voulez-vous que nous leur di-
sions?... Si les soldats portent des armes pour la défense 
de l'ordre et du pays, ils peuvent aussi s'en servir pour 
repousser des attaques personnelles. Il est à regretter que 
le coup qui a frappé un inconnu n'ait pas atteint plutôt le 

véritable coupable. 
L'Hérisson : Moi aussi, j'ai été soldat, ct... 
M. le président,, interrompant : Si vous avez eu jamais 

l'honueur de porter un sabre, vous devez savoir qu'on 
n'insulte pas impunément un soldat et qu'on ne le renverse 
pas par terre ; allez vous asseoir. 

Le sieur Tillet, voltigeur, raconte les faits te^s qu'ils se 
sont passés : « Nous avions bu avec deux civils do nos 
amis qui partaient pour le pays, dil-il ; nous étions bien 
tranquilles et nous partions. Les deux civils étaient déjà 
dehors, Robardet m'offre un verre de cassis, j'accepte; il 
paie, la pièce tombe. Un bourgeois la ramasse el. la met 
sur ou dans le comptoir et se retire. Là-dessus, l'auber-
giste ne veut pas rendre 80 centimes et nous cherche que-

relle. 
M. le président : Arrivez aux voies de fait ? 
Le voltigeur Tillet : Le fait est qu'il l'a trimbalé au bas 

des marches et qu'alors un tas de je ne sais quoi nous ont 
entourés. Quand j'ai vu les gendarmes, j'ai lilé. 

M. le président : Vous affirmez que Robardet avait po-
sé une pièce d'un franc sur le comptoir? 

Tillet: J'en lève ma main, je l'ai vu; si bien que son 
mauvais cassis nous a coûté 50 centimes le petit verre, 
vu que les 80 centimes ont passé au bleu par suite du 

tremblement. 
Vieunent les dépositions sur le fait de rébellion et cel-

les qui constatent la blessure faile à un individu qui s'est 
sauvé pour aller se l'aire panser. 

M. le commandant Delattre soutient la prévention sur 
les deux chefs. Quels que soient les torts du sieur L'Hé-
risson, dit le ministère public, le voltigeur Robardet n'en 
est pas moins coupable d'avoir blessé un habitant et ré-
sisté avec violence aux gendarmes ; mais il est vrai aussi 
qu'il existe des circonstances qui détermineront le Conseil 

à modérer la peine. 
Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

le voltigeur Robardet non coupable, et M. le président 
ordonne qu'il sera mis sur-le-champ en liberté pour être 

renvoyé à son corps. 

— Hier, vers dix heures du soir, un homme de peine, 
nommé Thomas, âgé de trente-cinq ans, en voulant mon-
ter sur un bateau amarré sur la Seine en amont du Pont-
Royal, est tombé dans le fleuve ct a disparu aussitôt sous 
l'eau. Le sieur Dorigny, âgé de soixante-trois ans, maître 
du bateau-buanderie voisin, témoin de l'accident, se pré-
cipita au secours du submergé ; malheureusement, en 
tombant dans l'eau, il éprouva un choc qui détermina la 
luxation de son épaule droite, paralysa ses mouvements, 
et l'exposa à être doublement victime de son généreux 
dévoûtnënt. A ses cris de détresse, son gendre, le sieur 
Leneveux, accourut et put heureusement le retirer de 
l'eau. De prompts secours lui lurent administrés par un 
médecin, et tout fait espérer que la blessure, quoique gra-
ve, n'aura pas de suite funeste. Quant au sieur Thomas, 
toutes les recherches faites pour le découvrir ont été in-
fructueuses. 11 est problable que son corps aura été en-
traîné par le courant et se sera engagé sous quelque em-
barcation. 

La veille, un autre cas de mort accidentelle a été aussi 
constaté sur le territoire de Pantin. Un journalier, nommé 
Dabonneville, âgé de trente-trois ans, occupé à l'orifice 
d'un puits d'extraction communiquant aux carrières dites 
d'Amérique, est tombé accidentellement au fond de ce 

puits et a été tué raide. 

— Un gravatier, le sieur Bigot, en tirant hier du sable 
de la Seine, près du pont de Saint-Cloud, a fait remonter 
à la surface et a repêché le cadavre d'une femme de trente 
à trente-cinq ans, de petite taille, qui paraissait avoir sé-
journé une quinzaine de jours dans l'eau et ne portait» 
aucune trace de violence. Cette femme, qui avait les che-
veux châtains, était vêtue d'une robe noire en étoffe dite 
Orléans ; elle avait la tête couverte d'un mouchoir noir à 
pois blanc et le cou entouré d'un mouchoir blanc auquel 
étaient attachés deux autres mouchoirs noués et remplis de 
pierres. Cette femme était inconnue dans les environs et 
n'avait rien sur elle qui permît d'établir son identité. Son 
cadavre a été envoyé à la Morgue. 

— Nous avons annoncé hier la remiseen nos mains, par 
deux abonnés de la Gazette des Tribunaux, de deux som-
mes de 20 francs pour le jeun* Jacques Louvet dont nous 
avons fait connaître la position intéressante. Aujourd'hui, 
deux autres abonnés nous ont remis, l'un une somme de 
20 francs, l'autre une somme de 10 francs applicables à 
ce jeune prévenu. Cette collecte permettra au Tribunal de 
renvoyer à sa mère ce pauvre enfant que le mal du pays 
avait mis eu état de vagabondage. 

ETRANGER. 

AXGI.ErERKE (Londres). —La police de Londres paraît 
être convaincue de l'inutilité des efforts qu'elle l'ait pour 
percer le mysière qui entouré la découverte du ca avre 
repêché près du pont de Waterloo. On ne sait mémo pas 
s'il s'agit d'un crime ou d'une funèbre plà sanlêïie j les 
hommes les plus experts de la police penchent pour celte 
dernière tnt< rprétation. Les journaux anglais, empruntant 
au sport une de ses expressions, disent que la police est : 
« à bout de voie. » Le nuage qui couvre les faits refuse de 
s'éclaircir, et jusqu'à l'identité du sac de nuit, on ne peut 
rien établir de certain. On ne sait rien sur la femme qui 
aurait traversé le pont avec un sac de cette nature, et l'on 
ne sait que décider sur les vêtements qui recouvraient ie 
cadavre dont le squelette est exposé au bureau de Bow-

Slreet. 
On a rtu un moment qu'on allait apprendre quelque 

chose par la découverte de quelques parlies d'un corps 
humain repêchées dans la Tamise, près de Barnes. Mais il 
est résulié de l'examen fait par letfoctëUr Pulling, que ces 
parlies fout double emploi avec celles qui sont déjà d us 
les mains de la police ; de plus elles proviennent, évidem-
ment d'un sujet soumis à des opérations tle dissection. 

0 i a cessé d'adm ttre le publie à examiner le triste dé-
pôt fait à Bow-Str. et : il n'en résultait rien d utile à la 
manifestation de la vérité, mais l'encombrement nuisait 
beaucoup à l'expédition quotidienne des ali nres. 

U avmi été dit que i'admi'iistnuion se proposait dofa re 
voyager dans les provinces les effets d'habillement dépo-
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ses au bureau de Bc-w-Streef afin de recueillir des rensei-

gnements sur l'individu à qui ils auraient appartenu. Ce 

bruit est traité de fable absurde par les journaux et dé-

menti comme tel. 

Bourse de Paris du 22 Octobre 185». 

3 O/O I Au comptant, D"c. 66 75.— Hausse « 10 c. 
{ Fia courant, — 66 70.— Sans chang. 

4 1'» { Au comptant, B"c. 90 75.— Hausse « 25 c. 
' I Fin courant, — — —.— 

AU COMPTANT. 

66 75 3 0(0 j. du ÎSdéc... 

3 OlO (Emprunt).... 

— Dito 1858... 

4 Ô,0j.î2sept. .... 79 — 

4 1[2 OiO de 18*5... 

4 lp2 OpO de 1858... 90 75 

4 1 [2 OpO (Emprunt). 

— Dito 1855...-

Act. de la Banque... 2960 — 

Crédit foncier.... 

Société gén. mobil. 

Comptoir national. 

FONDS ÉTRANGERS 

Kapl.(C. Rotsch.)... 

Emp. Piém. 1856... 

— Oblig.1853.... 

Esp.,30[0, Dette est. 

— Dito, Dette int. 

767 50 

655 -

90 25 

53 80 

40 — 

371
2
2 

FONDS DE LA VILLE, ËT6.— 
| Oblig.delaVille(Ein-

| prunt 18 millions. 1075 — 

| Emp. 50 million»... 1060 -

Emp. 60 millions... 390 — 

1 Obhg. de la Seine... 190 — 

| Caisse hypothécaire. 

| Palais de l'Industrie. 

| Quatre canaux 1115 — 

j Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVKRSK8. 

i Iï.-Fourn. de Monc.. -- — 

| Mines de la Loire... *— — 

I H. Fourn. d'Herser.. 

| Tissus lin Maberly.. 

| Lin Cohin .'... 

| Gaz, C"Parisienne.. — — 

| Immeubles Rivoli... 93 75 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30i0Diff. 

Rome, 5 0;o 
Turquie (emp. 1854). 

251?4 

88 — 

Omnibus de Paris.. , 

Omnibus de Londres. 90 — 

Olmp.d.Voit.depl. 56 25 

Comptoir Bonnard... 130 — 

A TERME. 

3 OpO 

3 0T0 (Emprunt) 

4 1]2 OpO 1852. 

4 1Î2 OpO (Emprunt).... 

1" 

Cours. 

6670 

Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

60 70 'tu; : : 

D" 

Cours 

"0T70 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1315 — 

Nord 867 50 

Chemindel'Est(ai»c.) 680 — 

— (nouv.) 670 — 

Paris à Lyon 1220 — 

Lyon à la Méditerr.. 

Midi 545 — 

Ouest 662 50 

Gr. central de Franae. 601 25 

| Bordeaux à la Teste. — — 

j Lyon à Genève..,,.. 625 — 

St-Ramb.àGrenoblé. 510 — 

Ardennes et l'Oise... 

GraissessacàBéziers. 322 50 

Société autrichienne. 666 25 

| Central-Suisse 445 — 

| Victor-Emmanuel... 435 — 

| Ouest de la Suisse... 415 — 

Aujourd'hui, |à l'Odéon, la troisième représentation du 

Perroquet gris. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, 3e représentation de 

la reprise d'Oberon. M,ne Cambardi débutera dans le rôle de 

Rézia. On commencera par la 2
E représentation de Maître-

Wolfram. Demain, la dernière représentation de la Reine 

Topaze. 

— VAUDEVILLE. —Septième représentation, reprise des Faux 

Bonshommes, de MM. Th. Barrière et E. Capendu, dont le 

nouveau succès croît de jour en jour, joués qu'ils sont par 

MM. Félix, Delannoy, Parade, Chambéry, Chaumont, Specht, 

Galaberi, Dauhray, Joiiet, M
mes

 Guillemin, Duplessy etDinah-
Félix. 

— Aux Variétés, le grand succès des Chants de Déranger, 

avec M
1
'
0
 D jazet, était prévu du jour où vint la pensée d'ac-

coler ensemble ces deux noms si populaires. 

— Tous les soirs, à sept heures et demie, à l'Ambigu-Comi-

que, le drame à la mode, les Viveurs de Paris. M
Ue

 Page joue 

le rôle de Berthe, Dumaine celui de Henri, et Laurent le rôle 
de Cabirol. 

— GUTË. — Ce soir, le Père aux Ecus; M. Chilly déploie 

une âme de véritable comédien dans le rôle de M. Aubry ; 

M
mc

 Lacressonnière a rarement été plus gracieuse, plus entraî-

nante, mieux inspirée. Succès de pièce, succès d'acteurs. 

— Nous sommes heureux de pouvoir annoncer qu'à la de-

mande générale, et pour une fois encore, MIIe Laure Michelli 

a bien voulu consentir à donner à l'Hôtel des Concerts de Pa-

ris (anciens Concerts Musard), un second concert, dans lequel, 

comme au premier, elle conduira l'orchestre en lui faisant 

exécuter différents morceaux de sa composition. Il aura lieu 
le 5 novembre prochain. 

Nous en indiquerons le programme dès qu'il sera définiti-
vement arrêté. 

— Au Pré-Calelan, les spectacles du Théâtre des Fleurs, sur 

lequel les danseuses espagnoles exécutent chaque jour la 

Gallegada et la Valenciana, variées par des intermèdes des 

gracieux enfants Price; l'appareil de pisciculture modèle; 

les concerts permanents; les séances de magie de M11" Bénita 

Anguinet; le spectacle des marionnettes italiennes; les riches-

ses de la floraison d'automne, offrent aux nombreux visiteurs 

les distractions les plus charmantes et les plus variées. 

SPECTACLES DU 23 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Le Cheval de Bronze. 

FRANÇAIS. — Tartuffe, le Jeu de l'Amour et du H 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, |
e
 Chalet 

ODÉON. — Le Perroquet gris, la Coupe enchantée 

THÉÂTRE LYRIQUE, — Oberon, Maître Wolfram 

VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes, Triolet". 
VARIÉTÉS. — Les Chants de Déranger. 

GYMNASE.— Les Petites Lâchetés, l'Invitation à l
a 

PALAIS-ROYAL. —La Veuve au Camélia, le Suppii
ce

 V
o • 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Broui l'la?
r
^

ta
'
t
*. 

AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. dru-

GAITÉ. — Le Père aux Ecus. 

CIFQUE IMPÉRIAL.— L'Amiral de l'Escadre bleue 

FOIIES. — Petit Bonhomme vit encore. 

DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or, 

FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, le Petit Ceridriil 

LMBOURG. — Maria l'esclave. otl-LUXEMBO 

BEAUMARCHAIS. — Jacques le Fataliste. 

BOUFFES PARISIENS. — L'Arbre de Robinson, le Mari 

CIRQUE NAPOLIÎON. — Tous l'es soirs à S h. exercice» 

RoBERT-HouDm (boni, des Italiens, 8). — Tous les SQ°'!
uc

'
str

es. 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France* J
1
' 

PRÉCATELAN.— Ouvert tous les jours, depuis six ho 

mutin jusqu'à onze heures du soir. uresiiu 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard). — Tous le 

de8 à 11 heures. — Prix d'entrée : 1 fr. et % f
r>

 S01r
i, 

Imprimerie de A. GIIYOT, rue Neuve-des-MatK-urin 
s, 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON À BËLLEVILLE 
Etude de Me E. HUET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières de la Seine du 

5 novembre 1857, 

D'une MAISON sise à Belleville, près Paris, 
rue des Allouettes, 47. 

Mise à prix : 3,560 fr. 

S'adresser : 1° à M" E. HUJET ; 

2° A Me Laperehe, avoué ; 

3° A Me Péronne, avoué ; 

4° A Me Barre, notaire. (7514) 

MAISON A AITELIL 
Etude de M° Henri CESSELIN, avoué à Pa-

ris, rue des Jeûneurs, 35, successeur de M. 

Lombard. 

Adjudication, en l'audience des saisies immobi-

lières du Tribunal civil de première instance de la 

Seine, le 12 novembre 1857, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Auteuil, route de Ver-

sailles, H8, composée d'un rez-de-chaussée, d'un 

premier étage avec grenier au-dessus, avec jardin 

et écurie. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M» CESSELIN, avoué poursuivant, rue 
des Jeûneurs, 35 ; 

2» Et sur les lieux. (7515) 

PROPRIÉTÉ A CLIGNANC011RT 
Etude de Me PETTIT, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 129. 

Vente, en l'audience des saisies immobilières, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 5 novembre 

1857, deux heures, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Clignancourt, 

commune de Montmartre, rue des Deux-Portes-

Blanches, 8. 

Contenance superficielle : 22 ares 32 centiares 

environ. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser audit M" PETTIT, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères, 

Et à Me Hardy, avoué, rue Neuve-Saint-Angus-

tin, 10. (7513; 

LIBRAIRIE NOUVELLE. 
MM. les actionnaires de la société de la Li-

brairie Nouvelle, dont le siège est à Paris, 

boulevard des Italiens, 15, sont convoqués en as-

semblée générale pour le 31 octobre courant. La 

réunion aura lieu à trois heures de l'après-midi, 

à l'imprimerie de la lite société, rue Breda, 15. 

(18509) JACCOTTET, BOUUDILLIAT et Ce. 

COMPAGNIE DES 

HAUTS-FOURNEAUX, FORGES 
ET ACIERIES 

DE LA MARINE ET DES CHEMINS DE FER 

JACKSON FRÈRES, PETIN, GAUDET ET C
E

. 

Conformément aux arlicles 29 ei 30 des statuts, 

MM les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale pour le lundi 9 novembre prochain, à 

Lyon, dans la salle de la Bourse, au palais Saint-

Pierre, place des Terreaux, à trois heures de l'a-

près-midi. 

L'assemblée sera à la fois ordinaire et extraor-
dinaire. 

Ordinaire, pour recevoir les comptes de la gé-

rance sur l'exercice 1856-1857, clos le 30 juin 

dernier, et entendre le rapport du conseil de sur-
veillance. 

Extraordinaire, pour statuer : 

1° Sur les modifications à introduire dans la 

raison sociale et dans le titre des statuts relatif à 

la gérance par suite du décès de M. Charles Jack-

son et de la retraite de M. William Jackson; 

2° Sur la proposition de porter à dix le nombre 

des membres du conseil de surveillance, et la no-

mination de ce dernier membre. 

Pour être membre de l'assemblée générale, il 

faut : 

1° Au moment de la réunion, être propriétaire 

de vingt actions au moins ; 

2° Avoir fait, trois jours au moins avant la réu-

nion, le dépôtde ses titres aux lieux indiqués par 

les gérants. 

Les titres seront reçus en dépôt et les cartes 

d'admission délivrées à partir de lundi 26 cou-

rant jusqu'au jeudi 5 novembre prochain inclusi-
vement, savoir : 

A Bive-de-Gier, au siège et dans les bureaux de 

la soci été ; 

A Lyon, chez MM. M. Côte et Ce, banquiers, 

5, rue Clermont ; 

A Saint-Etienne, chez M\l. Balay frères et Ce, 

banquiers, rue de la Bourse ; 

Et à Paris, chez MM. Loignon et C-, banquiers, 

10, rue Chauchat. 

Les actionnaires de vingt actions ou plus qui 

ont fait convertir leurs actions eu actions nomina-

tives, ceux dont les titras sont déposés à la Ban-

que de France ou dans la caisse de la compagnie, 

pourront, aux mêmes lieux, retirer leurs cartes 

d'admission, lesquelles leur seront délivrées sur 

la simple présentation de leur récépissé provisoire 

ou de leur certificat de dépôt, pourvu que ce der-

nier porte une date antérieure au 5 novembre pro-

chain. 

Tout actionnaire a le droit de se faire représen-

ter par un mandataire actionnaire lui-même et 

membre de l'assemblée générale. 

Des formules de procuration seront délivrées 

aux lieux ci-dessus designés. 

Chaque actionnaire a autant de voix qu'il pos-

sède de fois vingt actions par lui-même ou comme 

mandataire, sans toutefois qu'un actionnaire puisse 

avoir droit à plus de dix voix soit par lui-même, 

soit au nom de ceux qu'il représente. , 

Rive-de-Gier, le,20 octobre 1857. (18510) 

». PASCAL, 
demeurant à 

la Bourse, 4, 

Paris, place de 

commissaire à 

l'exécution du concordat du sieur Geneste fils, 

entrepreneur, ayant demeuré rue Roehechouart, 

70, et actuellement rue du Théâtre 2, à Mont-
martre, 

Prévient les créanciers en retard de pro-

duire que si, dans la quinzaine à partir de ce 

jour, ils ne lui ont pas justifié de leurs droits, 

ils ne seront pas compris dans la répartition de 

l'actif abandonné par le sieur Geneste fils. 

(18508) PASCAL. 

DES INDES ET DE FRANCE 
LIQUIDATION FORCEE PAR SUITE DE CHANGEMENTS 

CONSIDÉRABLES. 

La maison des Indiens, n° 93, rue de Richelieu, 

près le boulevard des Italiens, vend toutes ses 

marchandises dans le plus bref délai. — Très 

grand choix de Châles de l'Inde longs et carrés. 

— Immense assortiment de Cachemires français. 

.(18456)* 

A\ ri'li
1 D t I§7 les honoraires qu'après lagué-

Uli Ait I AI El rison des MALADIFS CHRONIQUES 

ET AIGUFS. ROBBE DE RHEGABD, médecin homœo-

pathe, 49, rue d'Amslerdam, de 3 à 5 h. (Affr.) 

(18485)" 

CARBURING CHAYANON 
Essence pour détacher les étoffes de soie, delaii 

et de velours, et pour nettoyer les gants 

NE LAISSANT AUCU1 ODEÎK 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-IIonoré, Paris 

Dépôt chez tous les pharmaciens et parfumeurs ' 

'ISibOi* 
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SICCATIF BRILLANT 
POUR LA 

MISE m (mm 
DES CAR1ÎEAUX 

ET PARQUETS 

àém FROTTAGE 
g-VB^î a 75 cent, le mètre, 

mmiigSsm couleur comprise. 

(MEDAILLE A L'EXPOSITION.) 

RAPHANEL
 w

»g. MÉRY, 7 ET 9, 

A la renommée. r-Tîl inj"" litre, 1 f.SOc 
LARMOYER, lillxAlxfc, DROUÂKTS 

Md de Couleurs. « w rue des Vieux-Aiisnislin» 
liieu i adr"" au " * > quartier Montmartre. 

(1845?) 

Iilllll ItillWWlHMHIÉIIl i II I llUllid llilll» 

PARFUMERIE MEDICO - HYGIENIQUE 
De J.-P. LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'École spéciale de Paris, 

POUR L'HYGIENE ET CONSERVATION DES. CHEVEUX. 

MUirSTMLE IÏZ ZZltZ I HOEEDE NOISETTE PÂREMÉE 
ci id uecoioiduou uea g p

0ur
 remédier à la sécheresse et atonie des che-

cheveux, calmer les démangeaisons de la tête, I
 yeuX;

 concourir au développementetconserva-

en enlever les pellicules. Lefl.3fr. Ies6,15fr. I tion d'une belle chevelure. Lefl. 2 f.; les 6,10 f. 

P0m\DEBr»0CTEtRMPmm S SE 
tions du cuir chevelu. Le pot, 3 fr.; les 6 pots, 15 fr. DÉPÔT GÉNÉRAL DE CES PRODUITS, Pharm. 

LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs, et dans toutes les villes de France et de l'étranget 

La publication légale «le» Acte* de Société eut obligatoire dans la 6AZBTII DBS TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 23 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(4719) Table, chaises, armoire à 

glace, bureau, etc. 

Le 24 octobre. 

(4720) Bureau, Cheminée prussienne, 

pendule, candélabres, tapis, etc. 

<472l) Guéridon, tapis, canapés, fau-

teuils, piano droit, penduie, etc. 

(4722) Comptoir, balances, boîte à 

café, chicorée, caisses vides, etc. 

(4723) Banquettes, bureaux, tables, 

fauteuils, chaises, pendule, etc. 

(4724 Buffet, étagère, 2 plats en fer 

battu, 2 presses litliographiq., etc 

(4725) Commode, glace, pendule, ri-

deaux, armoire, bureau, etc. 

(4726) Pendules, candélabres, cana-

pé, fauteuils, chaises, etc. 

(4727) Tables, fauteuils, chaises, bu-

reaux, canapés, musiques, etc. 

(4728) Caisse en fer, appareils à gaz 

,30 châles, porte-chàles, etc. 

(4729) Casiers, boites en fer-blanc, 

balances, bocaux, seaux, etc. 

Boulevard de Strasbourg, H. 

(4730) Meubles en acajou, verrerie, 

cristaux, porcelaine, etc. 

Rue Fonlaine-Sainl-Georges, ,4. 

(4731) Bureau, fauteuil, poêle, sucre, 

table, chaises, liits, charbon, etc. 

Marché-aux-Clievaux, boulevard de 

l'Hôpital. 

(4732) Deux voilures dites coupés, 

une autre, trois chevaux, ele. 

Place publique de Montmartre. 

(4733) Bureau, chaises, bois à brû-
ler, voitures, chevaux, harnais.etc 

Le 25 oclobre. 

Place publique de Montmartre. 

(4734) Bureau, table, chaises, voitu-

res à plâtre, chevaux, etc. 

Place de Saint-Mandé. 

(4735) Buffet, carafes, secrétaire, 

chaises, ustensiles de cuisine, etc 

mil huit cent soixante-cinq et mil 

huit cent soixante-huit. 

Le siège de la société a été établi 

à Paris, rue de Luxembourg, 37. 

La raison et ta signature sociales 

sont LEVESQUE et BRÉANT. 

La signature sociale appartiendra 

a MM. Levesque et Bréant seuls, qui 

en useront séparément ; toutefois, 

tous billets et engagements devront, 

pour obliger la société, être revêtus 

de ta signature de MM. Levesque et 

Bréant. 

Pour extrait : 

(7928) TRESSE. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte passé devant M« Tres-

se, notaire a Paris, le vingt octobre 

mil nutl cent cinquante-sept, 

M. Eugène LEVESQUE, négociant, 

ct madame Augusline-Vie oire-olé-

mentine BREANT, sou épouse, de-

meurant à Paris, rue de Luxem-

bourg, 8, 
Et M Louis-Emile BREANT, négo • 

riant, et madame Adèle Caroline 

CHAl'.MEDItU, son épouse, deineo-

ranl à Paris, rue de Luxembourg,37, 

Ont formé entre eux une sociélé 

en nom collectif, ayant pour objet 

l'exploitaiion d'une maison meublée 

ou hôtel garni, silué à Paris, rue de 

Luxembourg, 37. 

La durée de la sociélé a été fixée 

au temps à courir du quinze octo-

bre mil huit cent cinquante-sept au 

premier avril mil huit cent soixan-

te-onze, avec convention, cepen-

dant, qu'elle pourrait cesser, d'un 

commun accord en ire les parties, 

au premier avril de chacune des 

années mil huit cent einquante-

neu
f, mil huit cent soixante-deux, 

Cabinet de M. CORDONNIER, rue du 
Hazard-Riclielieu,,. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le dix-sept oclo-

bre mil huit cent cinquante-sept, 
enrt'gisti é au même lieu le vingt-un 
du même mois, par Pommey, qui a 
reçu buit francs quarante centimes 
pour les droits. 

Il appert : 
Que la société de fait qui a existé 

entre M. Pierre-Adolphe JUSTAULT 
DE BELLEVIGNE, graveur sur mé-
taux, demeurant a Paris, rue du 

Vert-Bois, 22, M. Auguste-Germain 
GE1ÎLV, graveur sur métaux, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
du-Temple, 23, et M. Pierre BRf-

ZARD, graveur sur métaux, demeu-
rant, à Heileville, rue des Trois-
Couronnes, 13, pour l'exploitation 
d'un établissement de graveur sur 
métaux qu'ils avaient créé, et don! 
le siège était à Paris, rue du Vert-
Bois, 24, est dissoute à partir dudil 
jourdix-septoctobramil huit cent 
cinquante-sept; 

Que M. Cordonnier, demeurant à 
Paris, rue du Hazard-Richelieu, 1, et 

A. Visto, demeurant à Paris, rue de 
Ménilmontant, 35, lesquels pour-
ront agir ensemble ou séparément, 
ont été nommés liquidateurs, avec 
les pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l'actif, faire les recouvre-
ments, payer le passif et faire les 
publications voulues par la loi. 

Pour extrait : 
(793,) CORDONNIER. 

D'un acte sous signatures privées, 

n date à Paris du quatorze octo-

bre mil huit cent cinquante-sept, 

enregistré à Paris le dix-sept oclo-

bre mit hud cent cinquante-sept, 

folio 147, verso, case 7, reçu six 

francs, décimes compris.signé Pom-

mey, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 

formée entre mademoiselle Cécile 

VALADIiet madame Zulma DUPIRE, 

Teuvede Fleurimont DESPLANQUE, 

toutes deux mercières, dftneurant à 

l'aris, faubourg Saint-Martin, 93, 

sous la raison sociale C. VALADE et 

veuve DESPLANQUIi, suivant acte 

sous signature s privées en date du 

vingt-huit octobre mil huit cent 

cinquante-trois, enregistré, formée 

pour l'exploitation d un étab i>se-

inenl de meteerie et bonneterie, 

dont le siège est à Paris, rue du 

Eaubourg-Saint-Martin, 93, est dis-

soute a partir du quatorze oclobre 

mit huit cent cinquante-sept, et que 

mademoiselle Valade est nommée 

liquidatrice de ladite société. 

Pour extrait : 

Signé : V« DESPLANQUE. (7932) 

D'un acte sous seing privé, fait 

en autant d'originaux que de par-

ties, à Paris, ie dix-sept octobre mil 

huif cent cinquante-sept, enregis-

tre, intervenu entre IL l'ierre-Vic-

tor-Corneille Vallée, fabricant de 

savons, demeurant à La Valette, rue 

de Nantes, 35, et M. Eugène Moos-

cours lils, employé de commerce, 

demeurant à l'aris, rue Lafayelte, 

44, en présence de M. Ëugène-Char-

ies-Louis Mouscours père, demeu-

rant au même lieu, 

Appert : 

Il est formé entre MM. Vallée et 

Monscours lils une société en nom 

collectif ayant pour objet la fabri-

cation et la venie des savons el au-

tres produits que les associés croi-

ront devoir exploiter d'un commun 

accord, ayant commencé le premier 

novembre mil huit cent cinquanle-

8ept, et devant Unir le trente mai 

mil huit cent soixante-dix-huit, a-

vec siège à La Villetle, rue de Nan-

tes, 35, sous la raison ei avec la si-

gnature sociales C. Vallée et Mons-

cours lils, ladite signature apparte-

nant à chaque associé, à condition 

de n'en user que pour les affaires 

de la société, à peine de nullité, 

même au regard des tiers; lesdits 

associés auront tous les pouvoirs 

attachés à la qualité d'assoi iés gé-

rants.Si M. Monscours lils use de son 

droit de se substituer M. son père 

dans les termes prévus en l'acte so-

cial, la raison deviendra C. Vallée 

et Monscours père. 

Pour extrait : 

(7926) Signé : DELEUZE, agréé. 

Aux termes d'un acie sous seing 

privé, fait double à Paris le qua-

torze octobre mil huit cent cin-

quante-sept, enregistré par Pom-

mey, qui a perçu six francs pour 

droits et double décime, la société 

en nom collectif formée entre Au-

gusle DE1.US1ER et Adolphe-Guis-

lain-joseph FLAMENT, demeurant à 

Paris, le premier rue des Fossés-du-

Temjne, 36, et le deuxième rue du 

Grand-Prieuré, 39, pour dix ans, à 

compter du premier janvier mil 

huit cent cinquante-six, et, pour la 

fabrication et la vente de lampes à 

modérateur, suivant acte passé de-

vant M" Esnéc, notaire i Paris, le 

huit avril mil huit cent cinquante-

six, a été dissoute à compter du 

pjremier oclobre mil huit cent rin-

quante-sept, et la liquidation en a 

été confiée à M. Flament avec tous 

les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : , 

Signé : FLAMENT. (7933) 

Suivant, acte reçu par M" Châte-

lain, notaire à Paris, ie seize octo-

bre mil huit cent cinquante-sept, 

MM. Charles-Adolphe et Charles-

Nicolas-Eugène G AND, luthiers, de-

meurant à Paris, rue OroiX-ues-

Hetits-Champs, 20, ont formé entre 

eux une société commerciale en 

nom collectif sous la raison GAND 

frères, ayant pour objet l'achat, la 

fabrication et la vente des articles 

de luthier, pour neuf ans et trois 

mois, à partir du premier octobre 

mil huit cent cinquante-sept, avec 

siège à Paris, rue Croix-des-Petits-

Champs, 20. 

Chacun des associés gérera et ad-

ministrera les biens et affaires de la 

société, et aura la signature socia-

le. Néanmoins, tous actes d'em-

prunts ou billets à ordre, pour être 

valables, devront êlre signés des 

deux associés. 

Pour extrait : 

-;7927) CHÂTELAIN. 

Par acte passé devant M° Thion de 

la Chaume et son collègue, notaires 

à Paris, le quinze octobre mil huit 

cent cinquante-sept, enregistré, 

Madame Josépliine-Louise-Caro-

line-Julie ROMANSK1, veuve de M 

Louis-Xavier MORIÎL, commerçante 

en drogueries, demeurant à Paris, 

rue des Lombards, 14, ci-devant, et 

alors même rue, n° 28, à l'angle du 

boulevard de Sébasiopol, d'une 

part, 

Et M. Esprit-Auguste BONNAL, 

pharmacien, demeurant à Paris, 

mêmes rue et numéros, d'autre 

part, 

Ont déclaré nulle et de nul effet, 

et en tant que de besoin dissoudre, 

A compter audit jour quinze octo-

bre mil huit cent cinquante-sept, 

la sociélé en nom collectif formée 

entre eux, pour l'exploitation d'un 

fonds de commerce de droguerie et 

pharmacie, sous la raison et la si-

gnature sociales veuve MOREL et 

BONNAL, aux termes d'un a '.te reçu 

parMe Thion de la Chaume et son 

collègues, notaires à Paris, le trente 

mars mil huit cent cinquante-sept. 

Madame v euve Morel a été char-

gée de la liquidation* avec les pou-

voirs les plus étendus. 

—(7934) THION. 

D'un acte sous signature privée, 

fait double à Paris le neuf octobre 

mil huit cent cinquante-sept, enre-

gistré le même jour par le receveur, 

qui a perçu les droits, six francs, 

tolio 104, recto, case 9, 

Entre le sieur Joachim-Etienne 

CLÉMENS ainé, demeurant à Saiut-

Mandé, Grande-Rue,,, 

Et M. Arthur-Eugène GOIIIN, de-

meurant à Paris, rue Olivier, 25, 

Il appert que la sociélé en com-

mandite, connue primitivement 

sous la raison sociale BERAltD, 

CLÉMENS et l>, formée entre les 

susnommés, pour la fabrication et 

la vente du blanc de peinture, (iil 

blanc du trône, et dont le siège 

était à Cbaronne, route militaire, 

n° 13, a été dissoule; et que M. 

Clémens a été nommé liquidateur 

avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

—(7929) Ch. RANSON, avocat. 

D'un acte sous seing privé, en 

date du quinze octobre mil huit 

cent cinquante-sept, enregistré le 

même jour par Pommey, qui a reçu 

six francs, 

Il appert qu'une société en nom 

collectif a été formée entre M. Char-

les FRANCASTEL, demeurant à Pa-

ris, rue des Fossés-du-Temple, 22, 

et M. Emile FRANCASTEL, demeu-

rant à Paris, rue Saint-Louis (au 

Marais), n° 82, tous deux entrepre-

neurs de travaux publics, pour tes 

entreprises de pavage, le commerce 

des granits, pavés et autres. 

La raison sociale est FRANCASTEL 

frères, et appartient aux deux asso-

ciés pour les besoins de la société. 

Le siège de la société est quai 

Val m y, 63. 

Sa durée est de cinq années, qui 

ont commencé à courir le premier 

janvier mil huit cent cinquante-

sept el finiront le trente et un dé-

cembre mil huit cent soixante el 

un. 

Pour extrait conforme : 

E. FlIANCASTEL. 

(7930) Ch. FRANCASTEL. 

TRIBUNAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, tes samedis, 

de dix à quatre heures. 

faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 OCT. ,857, qu 

déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur FICHOT, md de vins à 

Grenelle, rue du Commerce, 2; nom-

me M. Lel'ébure juge-commissaire, 

el M.-Millet, rue Mazagran, 3, syn-

dic provisoire (N» 143,2 du gr.); 

Du sieur DUFOUR (Florentin-Au-

gustin), coiffeur, demeurant à Paris, 

rue et place Cadel, 31; nomme M 

Viclor Masson juge-coinmissaire, el 

M. Pascal, place de la Bourse, 4, 

syndic provisoire (N» 14313 du gr.); 

Du sieur CANTENER (Félix), cou-

peur de poils de lapins, demeurant 

à Paris, rue St-Maur Popincourt, 73; 

nomme M. Dumont, juge-commissai-

re, el M. Filleul, rue Ste-Appoline, 

9, syndic provisoire (N° 14314 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitas à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites,MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur GAUGER (Louis-Antoine-

Nicolas), md de vins, rue Ménil-

montant, 119, le 28 octobre, à 3 

heures (N° ,4295 du gr.); 

Du sieur GIRARD ainé (Antoine-

Hubert), anc. fabr de cuirs vernis 

et d'équipcmenls militaires, faubg 

St-Martin, 122, le 28 octobre, à ,2 

heures (N° ,4243 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au grelfe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATION», 

Des sieurs CROISETTE et f>, nêg 

en dentelles, rue Neuve-St-Eustache, 

44 et 46, le 28 octobre, à 2 heures 

(N» 14197 du gr.); 

Du sieur MAUROS (Pierre), plom-

bier, boulevard Beaumarchais, 17, 

le 28 octobre, à 2 heures (N° ,4200 

du gr.); 

Du sieur BROSSIER (Florentin-

Renoît), ancien entr. de vidanges, 

demeurant à La Chapelle St-Denis, 

Grande-Rue, 177, ci-devant, et ac-

luellement à Heileville, Grande-Rue, 

169, le 28 octobre, à ,0 heures,[2 

(N° ,4195 du gr.); 

Du sieur DELRUE (Louis), md de 

vins-lraiteur, passage Fauvel, 10, à 

La Chapelle St-Denis, ci-devant, et, 

actuellement k Paris, faubourg St-

Denis, 162, le 28 octobre, à 2 heures 

(N° ,4235 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de il. le juge-commissaire, aux 

vérification el aflirmation de leurs 

créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CI11LMAN (Jacques-Ro-

bert-Frédéric ■, fabr. de chaussures, 

■ ue du Faubourg-St-Denis, ,67, le 

28 octobre, à 2 heures (N° 14108 du 

r-); 

Du sieur AVÔNDIL (Jean-Baptiste), 

dessinateur en broderies, rue Saint-

Honoré, 350, ci-devant, et actuelle-

ment rue de la Montagne-Ste-Gene ■ 

viève, 34, le 28 octobre, à ,2 heures 

(N° ,401, du gr.). 

Pour enienare le rapport des syn 

dtes sur l'étal de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être Immédiatement consultes tant sui-

tes faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite de la so-

ciété BKHT1N, NAVET et C» connue 

sous la raison de Compagnie Fran-

çaise, pour l'entretien el la répara-

tion des toitures et de leurs dégâts, 

dont le siège est à Paris, rue de 

Malte, 4, ladite sociélé composée du 

sieur Paul Berlin , demeurant, au 

siège social, et du sieur Louis-Vie-

tor-Léonard Navet, demeurant rue 

Ménilmontant; n. 17, sont invit 

se rendre le 28 octobre, à 10 h. 1|2 

précises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites. 

pour, conformément à l'article 537 

du Code de commerce, entendre le 

compte définitif qui sera rendu par 

les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nication des compte et rapport des 

syndics (N» 12542 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

NAUDÉ (Charles-Louis), ancien me-

nuisier, rue Saint-Antoine, passage 

Charlemagne, actuellement rue de 

Jouy-Saint- Antoine, n. 6, sont invi-

tés à se rendre le 28 octobre, à 12 

heures très précises, au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour, conformément à 

l'article 537 du Code de commerce, 

entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner dé-

charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 

peuvent prendre au greffe commu-

nicalion des compte et rapport des 

syndics (N° 129,2 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

GUY" (François-Barthélémy,1, négo-

ciant marchand de boutons et de 

chapelets, rue Chariot, 21, en retard 

de taire vérifier et d'affirmer leurs 

créances, sont invités â se rendre 

le 28 octobre, à 12 heures très pré-

cises , au Tribunal de commerce 

de la Seine, salle ordinaire des as-

semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 

à la vérification et à l'affirmation de 

leursdites créances (N° 13846 du 

gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

CHARPENTIER ( Edouard-Alexan-

dre), marchand épicier et cafetier 

à Neuillv, rue de l'Eglise, n. 5, 

en retard de faire vérifier et d'affir-

mer leurs créances, sont invités à se 

rendre le 28 oclobre, ù 2 heures 

très précises, au tribunal de Com-

merce de la Seine, salle ordinaire 

des assemblées, pour, sous la pré-

sidence de M. le juge-commissaire, 

procéder à la vérification et à l'af-

firmation de leursdites créances (N» 

14,28 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandon-

né par le sieur LACOSTE (Jean), 

limonadier, rue de Clicliy, n- 100 

et 102, étant terminée, MM. les 

créanciers sont invités à se rendre 

le s» octobre, 12 h. très précises, au 

Tribunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, pour, con-

formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-

finitif qui sera rendu par les «J-
dics, le débattre, le clore, larrt e 

et leur donner décharge de leur» 

fonctions. , . /As 
NOTA. Les créanciers et le 

peuvent prendre au greffe corn™ 

nicationdes compte et rapporta» 
syndics (N° 13552 du gr.). , 

Messieurs les créanciers du «e* 

DESMURS (Laurent), tenant le 
Moinus, rue des Prêlres-sainl-oei 
main-l'Auxerrois, n. 19, serai*, 

vités à se rendre le 28 octobre-

2 heures précises, au Tn iW' 

commerce, salle des assenai)lecs 

créanciers, pour prendre „
ai

ie 
délibération qui intéresse u » ^ 

des créancier! (art. 570 du W-M « I 

comm.) (N° ,3527 du gr.) 

ASSEMBLÉES DO 23 OCTOBRE1^1-

NEUF HEURES : Balland, «Bj^JS 
mier, synd. - Deliot Pj^K, 
fabr.'de

1
 colles, id -Far a d «

 ô|
, 

è Lima, maître d'hôtel garn , „. 

-Delaquis, nég., id. -

monadier, affirm. apre»" °"
épi

. 

DIX HEURES ; Veuve rhe' ne ca-
cière, synd. - Morel, 

dres, clôt. - SegreUn,. dore" 

bois id. - Béchet et le'»
1
] -

0
^| 

de cuirs végétaux, id'--»»» *. 

O, commerçants, rem. a
 fflrlll

, 

Marleau, fabr. de voitures, »
 f|1 

après union, - Fumons, »k
# 

passementerie, rend, ne 
-Leroy, table d'hote, id.

 m!
, 

MIDI : Derriey, négoc. en enj 

conc. . . pn vin?-
UNE HEURE : Favier, nêg- ei

 Frê
. 

synd. après union -£
lw

#rffc* 
ville, nèg. en doublures,

 l8
|, 

Doublet, modeleur-londtiu, 

- Richond, monteur en."
 1)éf

, 

id.-Morey, nég., 'd.-^f^iisç, 
en draperies, conc. - La ^ 

anc. md de vins, id. -«"jj». ■* 
de literies, affirm après uni« 

Thoinot, loueu^dej^mUiK»^ 

Décès et ln6un>»
ao)

" 

Du 20 octobre •JW^'gSiS 
ron, 26 ans, rue du '

 m
 6> 

Honoré, 226. - Mme Gian ^ 

ans, rue d'Anjou, 23 - M"»f„ ne-

ray, 66 ans, cité Bergère, 2-
 M

o-

secquelle, 50 ans, rue ' *'
 ([

/ 

Mère. 20 — M. Mare, 72 ans, ■ 

», 65.-Mlle 
ans, rue du Faubourg-SM« jÊ 

-Mme Legros, 33 ans uieu
 t 

rais, 73. -Mme nesjardin».
%
 « 

rue Dupetit-Thouars , W-
 Ue

.
M

érr 
monnier, 54 ans, rue r

 ai 

court, 31. - Mme J-^nèviile^ 
rue Pi'elippeaux,38.- M- ^ 

ans, rue des Trois-Cou om
 |ain

e-

Mme Rencrez, 23 ans, îut >
 r

ae 

au-Roi, ,7. - M. Diehl, 34 a M 

Vieille-du-Temple, 60.--»'
 ToU

rvill". 

Billard, 26 ans, .avenuei ' „® 

22. — M. Vaumann, 77 

Cherche-Midi, 76. . 

Le gérant,
 RAUD0

UIN-

Enregistré à Paris, le Octobre 1857. F° 

Reçu deu* francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUKLNS, 18, 

Cwtifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT* 

fue maire du 1" arrondissement» . 


